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DÉLAI VARIABLE
›  Sociétés propriétaires ou utilisatrices 

de voitures de tourisme : télédéclara-
tion et télérèglement de la taxe sur les 
véhicules de sociétés due au titre de 
la période allant du 1er octobre 2016 
au 30 septembre 2017 et de la taxe 
exceptionnelle due au titre du 1er oc-
tobre 2017 au 31 décembre 2017.

15 JANVIER
›  Entreprises de 9 salariés au plus 

n’ayant pas opté pour le paiement 
mensuel des charges sociales : DSN 
de décembre 2017 et paiement des 
charges sociales sur les salaires du 
4e trimestre 2017 (le 31 janvier en cas 
de décalage de la paie avec rattache-
ment à la période d’emploi).

›  Entreprises de plus de 9 et de moins 
de 50 salariés, et entreprises de 9 sa-
lariés au plus ayant opté pour le paie-
ment mensuel des charges sociales : 
DSN de décembre 2017 et paiement 
des charges sociales sur les salaires 
de décembre 2017 versés au plus tard 
le 10 janvier 2018 ou sur les salaires 
de novembre 2017 versés entre le 
11 et le 31 décembre 2017.

›  Entreprises soumises à l’impôt sur les 
sociétés (IS) ayant clos leur exercice 
le 30 septembre 2017 : télérèglement 
du solde de l’IS et de la contribution 
sociale.

31 JANVIER
›  Entreprises soumises à l’impôt sur les 

sociétés (IS) ayant clos leur exercice le 
31 octobre 2017 : télétransmission de 
la déclaration annuelle des résultats et 
des annexes.

Échéancier 
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PAPIER ISSU DE FORÊTS GÉRÉES DURABLEMENT

EXCELLENTE ANNÉE 2018 !
Noël et le réveillon de la Saint-Sylvestre ne sont 
déjà plus qu’un souvenir. Et l’année 2017 qui s’est 
achevée, riche en changements politiques, laisse 
place à une année 2018 qui sera marquée par la 
mise en route de nombreuses réformes. En tant que 
dirigeant de PME, il vous faudra d’abord adopter, si ce 
n’est pas déjà fait, le bulletin de paie simplifié. Et si 
vous êtes commerçant et que vous utilisez une caisse 
enregistreuse, vous devez en plus vous être assuré 
que votre logiciel de caisse répond bien aux nouvelles 
contraintes de sécurité imposées par l’administration 
fiscale. Autre changement fort, le Code du travail 
ayant fait l’objet de nombreux remaniements par voie 
d’ordonnances, vous devrez modifier certaines de vos 
habitudes dans les relations que vous entretenez avec 
vos salariés. Enfin, en matière fiscale, la loi de finances 
apportera son lot de nouveautés, notamment avec 
l’avènement de la flat tax – le prélèvement forfaitaire 
unique de 30 % applicable aux revenus financiers. 
Sans oublier la retenue à la source de l’impôt sur le 
revenu qui, contre toute attente, devrait finalement 
entrer en vigueur le 1er janvier 2019 et nous valoir une 
année 2018... blanche sur le plan fiscal ! Une année 
au cours de laquelle le Cabinet sera plus que jamais à 
vos côtés pour vous accompagner dans la gestion et 
le développement de votre entreprise et pour appliquer 
au mieux de vos intérêts tous les changements à venir. 
Une année 2018 que nous vous souhaitons riche en 
joies et en réussites. SPÉCIM

EN

SPÉCIM
EN



Un mode d’emploi 
bientôt disponible
Afin d’endosser au mieux leur 
nouveau rôle de collecteur de l’impôt, 
les entreprises seront accompagnées 
par l’administration fiscale. Un 
« kit » leur sera adressé, qui décrira 
notamment les différentes étapes 
qu’elles devront suivre au cours 
de l’année 2018 afin de sécuriser 
le déploiement du prélèvement à 
la source ainsi que les démarches 
à accomplir en cas de difficultés 
informatiques.

PRÉLÈVEMENT À LA SOURCE : 
OÙ EN EST-ON ?
Le dispositif du prélèvement 
à la source devrait faire l’objet 
de quelques ajustements.

Destiné à moderniser le recouvrement de l’impôt sur 
le revenu sans en modifier les règles de calcul, le sys-
tème du prélèvement à la source entrera en vigueur le 
1er janvier 2019. Un report d’un an qui va permettre aux 
pouvoirs publics de peaufiner le dispositif et de mieux 
accompagner les contribuables et les entreprises.

DES CONTRIBUABLES MIEUX INFORMÉS
Les contribuables prendront connaissance pour la première fois 
de leur taux de prélèvement (applicable dès janvier 2019) lors de la 
souscription en ligne de leur déclaration de revenus, au printemps 
2018. Une information qui ne sera donnée aux déclarants sur papier 
que dans leur avis d’imposition envoyé durant l’été 2018.
Les contribuables pourront aussi se familiariser avec les nouvelles 
modalités d’imposition grâce à une simulation (tenant compte, le cas 
échéant, de leur taux personnalisé ou du taux neutre) opérée sur les 
derniers salaires de 2018. Ils pourront alors connaître le montant qui 
serait prélevé sur leurs revenus si la réforme était déjà mise en place.
À noter que dans les premiers temps, l’administration fiscale devrait 
faire preuve de mansuétude envers les contribuables, notamment 
lorsqu’ils feront un mauvais usage du dispositif de modulation à la 
baisse de leur taux de prélèvement. Une marge d’erreur et un régime 
unique de pénalités seront ainsi prévus.

DES SIMPLIFICATIONS POUR LES ENTREPRISES
Divers aménagements devraient également être apportés afin d’al-
léger la charge des entreprises. Ainsi, d’une part, elles devraient 
récupérer le taux personnalisé de leurs salariés plus tôt. Ce qui leur 
permettra d’éviter l’application d’office du taux neutre (taux défini 
par les pouvoirs publics et appliqué aux salariés qui ne souhaitent 
pas que leur employeur connaisse l’étendue des revenus de leur 
foyer) aux rémunérations versées lors des premiers mois de la mise 
en œuvre du dispositif. Et d’autre part, les sanctions encourues par 
les entreprises en cas de défaillance déclarative seront revues à la 
baisse, passant de 500 € à 250 €.
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ALIGNEMENT DES RÉGIMES

Comme les travailleurs indépen-
dants, les dirigeants et associés vi-
sés à l’article 62 du CGI, notamment 
les gérants majoritaires de SARL, 
acquitteront des acomptes calculés 
par l’administration fiscale sur la 
base de leur dernière déclaration de 
revenus.

Actualité
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Social

En France, les recettes fiscales (englobant impôts et cotisations sociales) ont représenté 47,6  % du PIB en 2016, soit le taux de 
prélèvement le plus élevé de l’Union européenne (Eurostat) • Au 1er janvier 2017, 1,65 million de salariés (soit un salarié sur dix) étaient 
payés au Smic (Dares) • Selon un récent sondage BVA, les artisans sont perçus comme dépositaires d’un savoir-faire, travailleurs 

EN BREF

AGIRC-ARRCO
Si vous employez 9 salariés au plus 
et que vous pratiquez le décalage de 
la paie (le salaire est versé dans le 
mois qui suit le mois travaillé), vous 
réglez les cotisations Agirc-Arrco 
trimestriellement, par exemple en 
octobre pour les cotisations dues 
sur les paies de juin, juillet et août 
versées en juillet, août et septembre. 
Mais depuis le 1er janvier 2018, vous 
devez payer les cotisations pour la 
fin du mois suivant le trimestre civil 
d’emploi, par exemple pour le 31 oc-
tobre pour les cotisations des paies 
de juillet, août et septembre versées 
en août, septembre et octobre. 
Sachant qu’en janvier 2018, vous 
paierez les cotisations dues pour le 
travail accompli en septembre, oc-
tobre, novembre et décembre 2017.

LE PORT DE SIGNES RELIGIEUX 
DANS L’ENTREPRISE
La Cour de cassation vient d’apporter quelques éléments de 
réponse concrets à la délicate question de l’interdiction du port 
de signes religieux dans l’entreprise.
Ainsi, l’employeur ne peut l’interdire que si le règlement intérieur 
intègre une « clause de neutralité » prévoyant, de manière indif-
férenciée et générale, que le port visible de tout signe politique, 
philosophique ou religieux est interdit. Sachant que cette inter-
diction ne peut s’appliquer qu’aux salariés qui sont en contact 
avec des clients.
Et si le salarié refuse d’ôter ce signe lorsqu’il rencontre des 
clients, l’employeur ne peut le licencier qu’après avoir vérifié 
qu’il est impossible de le transférer sur un poste qui ne requiert 
pas de contact avec la clientèle.
CASSATION SOCIALE, 22 NOVEMBRE 2017, N° 13-19855

En pratique Les entreprises de moins de 20 salariés, qui n’ont pas 
l’obligation de mettre en place un règlement intérieur, peuvent prévoir une 
clause de neutralité dans une note de service qui respectera les mêmes 
règles légales que le règlement intérieur (information des salariés, dépôt 
auprès du conseil de prud’hommes…).

DEVEZ-VOUS TRANSMETTRE  
UNE DADS-U ?
La déclaration sociale nominative (DSN) remplace plusieurs 
déclarations sociales incombant aux employeurs, dont la dé-
claration automatisée des données sociales unifiée (DADS-U). 
Toutefois, pour être dispensés de produire une DADS-U en 2018, 
les employeurs doivent avoir transmis des DSN en phase 3 pour 
les périodes d’emploi qui ont débuté à partir du 1er janvier 2017 
(ou du 1er décembre 2016 en cas de décalage de la paie) et 
avoir fourni des données suffisantes pour permettre aux orga-
nismes de protection sociale de garantir les droits des salariés. 
En conséquence, certaines entreprises devront encore produire 
une DADS-U au plus tard le 31 janvier 2018. Sont concernées, 
en particulier, les entreprises qui n’ont pas adressé de données 
aux caisses de retraite complémentaire (Agirc-Arrco) ou qui leur 
ont transmis des données insuffisantes. 
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La cotisation pénibilité
Tous les employeurs, y compris 
ceux qui n’exposent pas leurs 
salariés à des facteurs de risques 
professionnels, devaient jusqu’alors 
s’acquitter d’une cotisation pénibilité, 
dite « de base », au taux de 0,01 % 
sur les rémunérations de leurs 
salariés. Cette cotisation, déclarée 
et payée en même temps que les 
cotisations de Sécurité sociale, est 
supprimée au 1er janvier 2018.

LA FEUILLE DE PAIE VERSION 2018
Les premiers éléments à connaître 
pour établir la paie au 1er janvier.

Outre les modifications habituelles de début d’an-
née, c’est la hausse de la CSG compensée par une 
diminution de certaines cotisations à la charge des 
salariés qui retient l’attention.

LE SMIC
Pas encore connu à l’heure où nous mettons sous 
presse, le montant brut du Smic horaire pour 2018 
pourrait, selon les premières informations disponibles, 
augmenter de 1,1 % et atteindre ainsi 9,87 €.

LE PLAFOND DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
Au 1er janvier 2018, le plafond mensuel de la Sécurité sociale passe 
de 3 269 € à 3 311 € et le plafond annuel de 39 228 € à 39 732 €.

LA CSG
Jusqu’alors, la contribution sociale généralisée (CSG) était due par 
les salariés à un taux de 7,5 %. Au 1er janvier, son taux augmente de 
1,7 point et s’applique donc, sur les salaires, à un taux de 9,2 %. La 
part de la CSG déductible du revenu imposable s’élevant à 6,8 % 
et celle non déductible à 2,4 %.

LA COTISATION MALADIE
La part salariale de la cotisation maladie, maternité, invalidité, décès, 
actuellement fixée à un taux de 0,75 %, est supprimée au 1er janvier 
2018.

LA COTISATION CHÔMAGE
Au 1er janvier, le taux de la part de la cotisation d’assurance chômage à 
la charge du salarié passe de 2,40 % à 0,95 %. Sachant qu’au 1er oc-
tobre 2018, la part salariale de cette cotisation disparaîtra totalement.

LA COTISATION GARANTIE MINIMALE DE POINTS
Le montant mensuel de la cotisation GMP s’établit à 72,71 € à 
compter du 1er janvier 2018 (contre 70,38 € en 2017), soit 45,11 € 
à la charge de l’employeur et 27,60 € à celle du salarié.

COTISATION MALADIE 
ALSACE-MOSELLE 

Le taux de la cotisation salariale 
supplémentaire maladie, que 
doivent appliquer les entreprises 
des départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle, est main-
tenu à 1,50 % en 2018.

Social

et compétents par respectivement 94 %, 93 % et 91 % des Français • 24 % des salariés se disent en situation d’hyper stress au travail (étude du 
cabinet de conseil Stimulus) • 60 % des entreprises étrangères installées dans l’Hexagone estiment aujourd’hui que la France est un pays attractif, 
contre 36 % seulement l’an dernier (sondage Ipsos) • Fin 2015, 123 000 groupes de sociétés étaient implantés en France (Insee).
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On sait que le projet de loi de finances, en discussion au Parlement 
à l’heure où nous mettons sous presse, introduit des nouveautés 
fiscales importantes (baisse de l’impôt sur les sociétés, remplace-
ment du CICE par un allègement de cotisations sociales...) pour 
les entreprises. Un projet de loi de finances rectificative, également 
en cours d’examen au moment où nous écrivons ces lignes, com-
porte aussi un certain nombre de mesures fiscales intéressant les 
entreprises. Zoom sur les principales d’entre elles.

BAISSE DES INTÉRÊTS DE RETARD
Lorsqu’une entreprise (ou tout autre contri-
buable) n’a pas réglé ses impôts dans les 
délais impartis, l’administration fiscale peut 
lui réclamer des intérêts de retard. À l’inverse, 
l’entreprise qui obtient un dégrèvement d’im-
pôt à l’issue d’un contentieux ayant donné 
lieu à une décision de justice ou à une récla-
mation peut recevoir de l’État des intérêts 
moratoires. Dans ces deux hypothèses, les 
intérêts sont dus au taux de 0,40 % par mois. 
Le projet de loi prévoit de réduire ce taux à 
0,20 % par mois pour les intérêts courant à 
compter du 1er janvier 2018.

VALEUR LOCATIVE DES LOCAUX PROFESSIONNELS
De nouvelles modalités de détermination des valeurs locatives des 
locaux professionnels servant de base au calcul des impôts locaux 
(taxe foncière, cotisation foncière des entreprises) s’appliquent de-
puis le 1er janvier 2017. Ce dispositif repose sur un système d’éva-
luation tarifaire, mis à jour chaque année en fonction de l’évolution 
des loyers réellement pratiqués. Toutefois, afin de préparer au mieux 
cette révision, le projet de loi prévoit de différer la mise à jour des 
tarifs au 1er janvier 2019 (au lieu de 2018).

Un droit à l’erreur
Les pouvoirs publics envisagent 
d’instaurer un droit à l’erreur en 
matière fiscale. Ainsi, à l’avenir, 
les contribuables qui rectifieraient 
spontanément une erreur commise 
dans une déclaration pourraient 
bénéficier d’un intérêt de retard 
réduit de moitié. Une mesure de 
clémence qui ne s’appliquerait 
qu’aux contribuables de bonne foi.

Le projet de loi de finances rectificative 
impacte à la marge la fiscalité des entreprises.

DE NOUVELLES MESURES FISCALES 
EN PRÉPARATION

BASSINS URBAINS 
À DYNAMISER

Les entreprises créées entre le 
1er janvier 2018 et le 31 décembre 
2020 dans un bassin urbain en 
déclin industriel bénéficieraient 
d’une exonération totale d’impôt 
sur les bénéfices pendant 2 ans, 
puis partielle et de façon dégressive 
pendant les 3 années suivantes.

Fiscal

Xxxxxxx • Xxxxxx
EN BREF Selon les différents scénarios retenus, entre 50 000 et 360 000 travailleurs indépendants pourraient être indemnisés chaque année si 

le dispositif de l’assurance chômage leur était ouvert • Une récente étude de l’Insee révèle qu’en 2015, les femmes salariées en France 
ont gagné en moyenne un quart de moins que les hommes • Selon les résultats du Rapport national sur l’emploi d’ADP Research 

EN BREF
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Juridique

Institute, le secteur privé a créé 101 700 emplois depuis le début de l’année 2017 • À en croire une étude de Malakoff Médéric, près de 20 % 
des salariés du secteur privé ont renoncé à un arrêt maladie pourtant prescrit par leur médecin traitant en 2016 • Selon la Drees, le montant total 
des prestations de protection sociale (santé, retraite, famille, chômage) a augmenté de 1,8 % en 2016, à 714 Mds€ (soit 32 % du PIB).

ÉCONOMIES D’ÉNERGIE : 
UNE AIDE DE L’ÉTAT
L’Ademe vient de lancer une opéra-
tion visant à aider les entreprises des 
secteurs de l’industrie, de la distribu-
tion, de la restauration ou de l’artisa-
nat à optimiser leur consommation 
d’énergie. Cette opération consiste 
à leur fournir, pendant un an, une 
prestation de conseil par un expert 
de l’Ademe. Celui-ci élaborera alors 
un plan d’action personnalisé et chif-
fré. Si la mise en œuvre de ce plan 
conduit à réaliser un certain montant 
minimum d’économie (fixé à 500 € 
pour une entreprise de moins de 
20 salariés), l’entreprise devra verser 
à l’Ademe un forfait correspondant à 
la moitié de ce minimum (250 €). En 
deçà de ce montant minimum, elle 
n’aura rien à payer à l’Ademe.
Si vous souhaitez participer à l’opéra-
tion, inscrivez-vous sur le site : 
www.gagnantessurtouslescouts.fr

FAITES SIGNER UN DEVIS 
A VOS CLIENTS !
Un artisan a tout intérêt à faire signer à ses clients un devis 
précisant la nature des prestations à réaliser et leur prix. Car 
sinon, en cas de contestation, il aura toutes les peines du 
monde à apporter la preuve que son client était d’accord sur 
le montant des travaux.
Ainsi, dans une affaire récente, un artisan avait réalisé des 
travaux de rénovation d’un bâtiment chez un agriculteur sans 
lui avoir fait signer de devis. Or ce dernier a contesté les 
travaux une fois effectués et refusé de payer la facture. Pour 
établir la réalité de ces travaux, 
l’artisan n’a été en mesure que 
de produire des attestations de 
professionnels intervenus sur 
le chantier. Des témoignages 
insuffisants aux yeux des juges 
qui ont rappelé qu’un écrit est 
nécessaire pour prouver l’exis-
tence d’une prestation de ser-
vices d’un montant supérieur à 
1 500 €. L’intéressé n’a donc 
pas réussi à faire condamner 
son client à lui payer son dû !
CASSATION CIVILE 1RE, 11 OCTOBRE 2017, N° 16-22507

VOUS N’ÊTES PAS OBLIGÉ D’ADHÉRER 
À UNE ASSOCIATION DE COMMERÇANTS
Sauf exception prévue par la loi, personne n’est 
tenu d’adhérer à une association ou d’en demeurer 
membre. Ainsi, la clause d’un bail commercial qui 
impose au locataire d’adhérer à une association 
de commerçants n’est pas valable. Un principe qui 
vient d’être réaffirmé par les juges.
Dans cette affaire, le gérant d’un magasin qui, lors 
de son installation dans un centre commercial, 
avait adhéré à l’association de commerçants du 
centre, avait cessé, 15 ans plus tard, de lui verser 
ses cotisations. Il soutenait que cette adhésion 

était nulle car imposée par une clause de son bail. 
Il demandait donc à l’association de lui rembourser 
les cotisations qu’il lui avait versées (145 000 €). 
Les juges lui ont donné gain de cause car rien ne 
démontrait qu’il avait librement adhéré à l’asso-
ciation.
CASSATION CIVILE 1RE, 27 SEPTEMBRE 2017, N° 16-19878

À noter L’association a également été condamnée à 
verser des dommages-intérêts au commerçant pour ne pas 
avoir respecté sa liberté fondamentale de ne pas y adhérer.
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Lorsque vous contractez un crédit immobilier, la banque vous im-
pose de souscrire une assurance-emprunteur. Une couverture que 
l’assureur vous consentira après vous avoir fait remplir un question-
naire de santé ou réaliser un bilan médical complet. Explications.

QUELLES FORMALITÉS ?
Le questionnaire de santé a pour objet d’aider l’assureur à évaluer 
le risque qu’il prend en assurant votre prêt. En pratique, ce docu-
ment comprend une série de questions relatives à vos antécédents 
médicaux : vos arrêts de travail, vos interventions chirurgicales, les 
maladies dont vous souffrez, etc.
Renseigner un questionnaire de santé suffit générale-
ment pour souscrire une assurance-emprunteur, 
sauf lorsque vous atteignez un certain âge et pour 
un certain montant emprunté (45 ans pour un 
emprunt de 200 000 €, 65 ans pour 100 000 €…) 
ou présentez des antécédents médicaux sérieux. 
Dans ces cas, vous devrez passer une visite médi-
cale (avec examens, analyses et rapport médical) 
auprès de votre médecin traitant ou d’un centre 
médical agréé par la compagnie d’assurance.
Étant précisé que cette dernière prend générale-
ment à sa charge les frais médicaux que vous aurez 
ainsi engagés.

LA DÉCISION DE L’ASSUREUR
Après avoir accompli ces différentes formalités, l’assureur apportera 
une réponse à votre demande d’adhésion. Il pourra accepter votre 
dossier soit sans restriction, soit en excluant certaines pathologies 
ou garanties. En outre, votre état de santé aura bien évidemment 
une influence sur la tarification de votre contrat (application du taux 
normal ou majoré de cotisation). L’assureur pourra également, et 
c’est le pire des cas de figure, refuser de vous prendre en charge. 
Sachez toutefois que vous pouvez alors demander un réexamen de 
votre dossier par des spécialistes dont la mission consiste à vous 
proposer une solution d’assurance, hélas, pas toujours bon marché !

Un droit à l’oubli
Depuis le 1er janvier 2016, les 
emprunteurs bénéficient d’un 
droit à l’oubli. Ce droit permet aux 
personnes qui ont été atteintes 
d’un cancer de ne plus avoir à 
indiquer cet antécédent médical 
dans le questionnaire de santé. Il 
s’applique aux cancers qui ont été 
diagnostiqués avant l’âge de 18 ans 
et dont le protocole thérapeutique a 
pris fin depuis 5 ans, et à ceux qui 
ont été diagnostiqués après 18 ans 
et dont le protocole thérapeutique est 
terminé depuis 10 ans au moins.

Avant de « couvrir » votre prêt immobilier, 
l’assureur a quelques questions à vous poser...

LES FORMALITÉS MÉDICALES 
POUR UNE ASSURANCE-EMPRUNTEUR

GARE À LA RÉTENTION 
D’INFORMATIONS !

Remplissez les différents documents 
de l’assureur avec le plus de pré-
cision et de sincérité possible. Car 
en cas d’omissions ou de fausses 
déclarations, vous vous exposeriez à 
un refus de prise en charge de vos 
sinistres.

8 // janvier 2018
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Très souvent utilisés par les professionnels 
nomades, les wi-fi publics n’offrent 
pas toujours la garantie de naviguer 
en toute sécurité.
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Dans les gares, les aéroports ou encore les res-
taurants, il est possible de se connecter à des 
réseaux wi-fi publics. Un accès très pratique que 
n’hésitent pas à utiliser les Français, particuliers 
comme professionnels, pour naviguer sur Internet, 
gérer leurs courriels, voire se connecter aux ser-
veurs de l’entreprise.

DES RISQUES DE PIRATAGE
Sans tomber dans la paranoïa, il est conseillé de se méfier d’un wi-
fi public. Pourquoi ? D’abord parce que l’on ignore si le réseau sur 
lequel on va se connecter est bien celui administré par les respon-
sables du lieu dans lequel on se trouve (surtout si l’ordinateur ou 
le smartphone est paramétré pour se connecter automatiquement 
sur le wi-fi le plus proche). Ensuite, parce qu’il est difficile de savoir 
si le réseau offre un niveau de sécurité satisfaisant. Enfin, étant 
donné qu’il est accessible à un très grand nombre de personnes, 
il devient plus vulnérable aux attaques qu’un réseau d’entreprise.

LA CONDUITE À TENIR
Pour limiter les risques de piratage lors d’une connexion à un wi-fi 
public, quatre points de vigilance doivent être observés, ainsi que le 
rappelle la Cnil dans une fiche dédiée :
- pour éviter de se connecter sur un « faux wi-fi », il est conseillé de se 
faire confirmer par le commerçant ou un employé de la gare le nom de 
leur réseau wi-fi lorsque plusieurs réseaux publics sont disponibles ;
- lorsqu’en contrepartie d’un accès « gratuit », des données person-
nelles sont réclamées, il est recommandé de ne pas se connecter 
ou au moins de ne pas cocher la case « communiquer mes données 
à des tiers » ;
- dans tous les cas, il faut éviter d’échanger ou de travailler sur des 
données sensibles (personnelles ou professionnelles) lorsque l’on 
utilise un wi-fi public ;
- enfin, il faut désactiver la fonction qui permet à sa machine de 
se connecter automatiquement au wi-fi le plus proche ou le plus 
puissant.

IDENTIFIANTS 
ET MOTS DE PASSE

Intercepter les identifiants et les 
mots de passe des utilisateurs est 
l’objectif premier des pirates. Ne 
pas les saisir en ligne lorsque l’on 
utilise un wi-fi public constitue 
donc une mesure de prudence 
élémentaire.

Une méconnaissance des risques
Selon une récente enquête de l’éditeur 
Norton, neuf Français sur dix ont 
recours aux wi-fi publics. 69 % d’entre 
eux étant persuadés que cet usage 
ne fait peser aucun risque sur leurs 
données. Et lorsqu’ils connaissent 
le risque, ils sont encore 16 % à les 
utiliser malgré tout. Plus globalement, 
43 % des personnes interrogées 
avouent être incapables de résister à 
la tentation de se connecter.

High-tech

GARE AUX DANGERS DES WI-FI PUBLICS !
SPÉCIM
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Indicateurs

SMIC ET MINIMUM GARANTI
DÉCEMBRE 2017

Smic horaire 9,76 €

Minimum garanti 3,54 €

(1) Montants en vigueur depuis le 1er janvier 2017.

SMIC MENSUEL 2017 (1)

HORAIRE 
HEBDO

NB D’HEURES 
MENSUELLES

SMIC 
MENSUEL*

35 h 151 2/3 h 1 480,30 €

36 h (2) 156       h 1 533,13 €

37 h (2) 160 1/3 h 1 585,95 €

38 h (2) 164 2/3 h 1 638,90 €

39 h (2) 169       h 1 691,73 €

40 h (2) 173 1/3 h 1 744,55 €

41 h (2) 177 2/3 h 1 797,50 €

42 h (2) 182       h 1 850,33 €

43 h (2) 186 1/3 h 1 903,15 €

44 h (3) 190 2/3 h 1 966,69 €

* Montants calculés par nos soins. (1) Pour une durée 
légale hebdomadaire de 35 heures.  (2)  Comprenant 
des majorations de 25 % pour les 8 premières heures 
supplémentaires. (3) À partir de la 44e heure, les heures 
supplémentaires sont majorées de 50 %.

PLAFOND DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 2018
PÉRIODICITÉ EN EUROS

Plafond trimestriel 9 933

Plafond mensuel 3 311

Plafond par quinzaine 1 656

Plafond hebdomadaire 764

Plafond journalier 182

Plafond horaire (1) 25

Plafond annuel : 39 732 €. 
(1) Pour une durée de travail inférieure à 5 heures.

AVANTAGE NOURRITURE 2017
FRAIS DE NOURRITURE EN EUROS

1 repas 4,75

2 repas (1 journée) 9,50

FRAIS PROFESSIONNELS 2017
FRAIS DE NOURRITURE EN EUROS

Restauration sur le lieu de travail 6,40

Repas en cas de déplacement  
professionnel (au restaurant) 18,40

Restauration hors entreprise 9

RÉDUCTION DE CHARGES SOCIALES PATRONALES FILLON 2017 (CAS GÉNÉRAL)
COEFFICIENT POUR LES ENTREPRISES APPLIQUANT UNE COTISATION FNAL DE 0,10 % 

(0,2809/0,6) x [1,6 x (Smic annuel/rémunération annuelle brute*) - 1]

COEFFICIENT POUR LES ENTREPRISES APPLIQUANT UNE COTISATION FNAL DE 0,50 %

(0,2849/0,6) x [1,6 x (Smic annuel/rémunération annuelle brute*) - 1]

* Les entreprises bénéficient mensuellement de la réduction Fillon, sous réserve d’opérer une régularisation annuelle ou 
progressive.

PRINCIPALES COTISATIONS SUR SALAIRE BRUT DEPUIS LE 1ER JANVIER 2018

CHARGES SUR SALAIRE BRUT BASE (1) COTISATIONS À LA CHARGE 
DU SALARIÉ     DE L’EMPLOYEUR (2)

CSG non déductible et CRDS (3) 2,90 % –

CSG déductible (3) 6,80 % –

Sécurité sociale
- Assurance-maladie totalité – (4) 12,89 % (5)

- Assurance vieillesse plafonnée tranche A 6,90 % 8,55 %

- Assurance vieillesse déplafonnée totalité 0,40 % 1,90 %

- Allocations familiales totalité – 5,25 % (6)

- Accidents du travail totalité – variable

Contribution solidarité autonomie totalité – 0,30 % (5) 

Cotisation logement (Fnal)
- Employeurs de moins de 20 salariés tranche A – 0,10 %

- Employeurs de 20 salariés et plus totalité – 0,50 %

Assurance chômage tranches A + B 0,95 % 4,05 % (7)

Fonds de garantie des salaires (AGS) tranches A + B – 0,15 %

APEC (cadres) tranches A + B 0,024 % 0,036 %

Retraites complémentaires
- Non-cadres (Arrco) minimum tranche 1 3,10 % 4,65 %

- Non-cadres (Arrco) minimum tranche 2 8,10 % 12,15 %

- Non-cadres (AGFF) tranche 1 0,80 % 1,20 %

- Non-cadres (AGFF) tranche 2 0,90 % 1,30 %

- Cadres (Arrco) tranche A 3,10 % 4,65 %

- Cadres (Agirc) minimum tranche B 7,80 % 12,75 %

- Cadres supérieurs (Agirc) tranche C variable (8) variable (8)

- Cadres (Agirc) - CET tranches A + B + C 0,13 % 0,22 %

- Cadres (AGFF) tranche A 0,80 % 1,20 %

- Cadres (AGFF) tranche B + C 0,90 % 1,30 %

Prévoyance cadres (taux minimal) tranche A – 1,50 %
Contribution au financement des 
organisations professionnelles et syndicales totalité – 0,016 % 

Forfait social sur la contribution 
patronale de prévoyance (9)

totalité de  
la contribution – 8,00 %

Versement de transport (10) totalité – variable
(1) Tranches A et 1 : dans la limite du plafond mensuel de la Sécurité sociale. Tranche 2 : de 1 à 3 plafonds. Tranche B : de 1 
à 4 plafonds. Tranche C : de 4 à 8 plafonds. (2) Les salaires inférieurs à 1,6 Smic ouvrent droit à une réduction des cotisations 
sociales patronales (réduction Fillon). (3) Base CSG et CRDS : salaire brut, majoré de certains éléments de rémunération, moins 
abattement forfaitaire de 1,75 % (l’abattement de 1,75 % ne s’applique que pour un montant de rémunération n’excédant 
pas 4 plafonds annuels de la Sécurité sociale). (4) Pour les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, une 
cotisation salariale est due au taux de 1,50 %. (5) L’Urssaf intègre le taux de la contribution solidarité autonomie à celui de 
l’assurance-maladie, affichant ainsi un taux global de 13,19 %. (6) Ce taux est abaissé à 3,45 % pour les rémunérations 
annuelles n’excédant pas 3,5 Smic. (7) Taux majoré à 4,5 % pour les contrats d’usage d’une durée inférieure ou égale à 
3 mois. (8) Sur la tranche C, la répartition employeur-salarié est variable, le taux global étant de 20,55 %. (9) En sont exonérés 
les employeurs de moins de 11 salariés. (10) Employeurs d’au moins 11 salariés, notamment dans certaines agglomérations 
de plus de 10 000 habitants.

Attention
Des changements pourraient intervenir sur la 

paie de janvier 2018, qui ne sont pas encore 

connus à l’heure où nous mettons sous presse.
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Indicateurs

INDICE DU COÛT DE LA CONSTRUCTION
ANNÉE 1ER TRIM. 2E TRIM. 3E TRIM. 4E TRIM.

2011 1 554 1 593 1 624 1 638

2012 1 617 1 666 1 648 1 639

2013 1 646 1 637 1 612 1 615

2014 1 648 1 621 1 627 1 625

2015 1 632 1 614 1 608 1 629

2016 1 615 1 622 1 643 1 645

2017 1 650 1 664

INDICES ET TAUX D’INTÉRÊT
ANNÉE 2017 AOÛT SEPT. OCT. NOV.

Indice BT01 106,6

Taux de base bancaire (1) 6,60 %  6,60 %  6,60 % (2) 6,60 % (2)

Taux Euribor à 1 mois - 0,372 % - 0,372 % - 0,372 % - 0,372 %

Taux Eonia (moy. mens.) - 0,3561 % - 0,3573 % - 0,3589 % - 0,3513 %

Indice prix tous ménages 101,49* 101,33* 101,43* 101,53*

Hausse mensuelle + 0,5 % - 0,2 % + 0,1 % + 0,1 %

Hausse 12 derniers mois + 0,9 % + 1,0 % + 1,1 % + 1,2 %

(1) Taux variable suivant les établissements de crédit. Le taux indiqué est le taux le plus 
courant. (2) Depuis le 15 octobre 2001. * En base 100 année 2015.
Taux de l’intérêt légal au 2e semestre 2017 : 3,94 % pour les créances des personnes phy-
siques n’agissant pas pour des besoins professionnels et 0,90 % pour tous les autres cas.

BARÈME KILOMÉTRIQUE MOTOCYCLETTES POUR 2016

PUISSANCE JUSQU’À  
3 000 KM

DE 3 001 KM 
JUSQU’À 6 000 KM

AU-DELÀ DE  
6 000 KM

1 ou 2 CV d x 0,338 € 760 € + (d x 0,084) d x 0,211 €

3, 4 ou 5 CV d x 0,4 € 989 € + (d x 0,07) d x 0,235 €

Plus de 5 CV d x 0,518 € 1 351 € + (d x 0,067) d x 0,292 €

COMPTES COURANTS D’ASSOCIÉS
DATE DE CLÔTURE DE L’EXERCICE TAUX MAXIMAL DÉDUCTIBLE (1)

30 novembre 2017 1,69 %

31 octobre 2017 1,71 %

30 septembre 2017 1,73 %

31 août 2017 1,78 %

31 juillet 2017 1,80 %

(1) Pour un exercice de 12 mois.

BARÈME KILOMÉTRIQUE VÉLOMOTEURS/SCOOTERS POUR 2016

PUISSANCE JUSQU’À  
2 000 KM

DE 2 001 KM 
JUSQU’À 5 000 KM

AU-DELÀ DE  
5 000 KM

< 50 cc d x 0,269 € 412 € + (d x 0,063) d x 0,146 €

(d) représente la distance parcourue à titre professionnel en 2016.

BARÈME KILOMÉTRIQUE AUTOMOBILES POUR 2016
PUISSANCE 

ADMINISTRATIVE
JUSQU’À  
5 000 KM

DE 5 001 KM 
JUSQU’À 20 000 KM

AU-DELÀ DE 
20 000 KM

3 CV et moins d x 0,41 € 824 € + (d x 0,245) d x 0,286 €

4 CV d x 0,493 € 1 082 € + (d x 0,277) d x 0,332 €

5 CV d x 0,543 € 1 188 € + (d x 0,305) d x 0,364 €

6 CV d x 0,568 € 1 244 € + (d x 0,32) d x 0,382 €

7 CV et plus d x 0,595 € 1 288 € + (d x 0,337) d x 0,401 €

(d) représente la distance parcourue à titre professionnel en 2016.

PROGRESSION DE L’INDICE DU COÛT DE LA CONSTRUCTION
ANNÉE TRIMESTRE SUR 3 ANS SUR 1 AN

2016 4e trimestre + 1,86 % + 0,98 %

2017 1er trimestre + 0,12 % + 2,17 %

2017 2e trimestre + 2,65 % + 2,59 %

INDICE DES LOYERS COMMERCIAUX
ANNÉE 1ER TRIM. 2E TRIM. 3E TRIM. 4E TRIM.

2015 108,32 
- 0,17 %*

108,38 
- 0,11 %*

108,38 
- 0,13 %*

108,41 
- 0,06 %*

2016 108,40 
+ 0,07 %*

108,40 
+ 0,02 %*

108,56 
+ 0,17 %*

108,91 
+ 0,46 %*

2017 109,46 
+ 0,98 %*

110,0 
+ 1,48 %*

* Variation annuelle.

INDICE DES LOYERS DES ACTIVITÉS TERTIAIRES
ANNÉE 1ER TRIM. 2E TRIM. 3E TRIM. 4E TRIM.

2015 107,69 
+ 0,29 %*

107,86 
+ 0,39 %*

107,98 
+ 0,33 %*

108,16 
+ 0,33 %*

2016 108,20 
+ 0,47 %*

108,41 
+ 0,51 %*

108,69 
+ 0,66 %*

108,94 
+ 0,72 %*

2017 109,41 
+ 1,12 %*

109,89 
+ 1,37 %*

* Variation annuelle.

RÉMUNÉRATION DE L’ÉPARGNE RÉGLEMENTÉE
TAUX (1) PLAFOND

Livrets A et bleu 0,75 % 22 950 € (2)

Livret d’épargne populaire (LEP) 1,25 % 7 700 €

Livret de développement durable 
(anciennement Codevi) 0,75 % 12 000 €

Plan d’épargne logement (PEL) 1 % (hors prime) 61 200 €

Compte d’épargne logement (CEL) 0,50 % (hors prime) 15 300 €

(1) Taux en vigueur depuis le 1er août 2016. (2) Pour les personnes physiques.

INDICE DE RÉFÉRENCE DES LOYERS
ANNÉE 1ER TRIM. 2E TRIM. 3E TRIM. 4E TRIM.

2015 125,19 
+ 0,15 %*

125,25 
+ 0,08 %*

125,26 
+ 0,02 %*

125,28 
- 0,01 %*

2016 125,26 
+ 0,06 %*

125,25 
0,0 %*

125,33 
+ 0,06 %*

125,50 
+ 0,18 %*

2017 125,90 
+ 0,51 %*

126,19 
+ 0,75 %*

126,46 
+ 0,90 %*

 

* Variation annuelle.
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En 2016, 626 227 accidents avec arrêt de travail ayant entraîné la 
perte de 58 millions de journées de travail ont eu lieu. Des accidents 
principalement causés par des manutentions manuelles (53 %), par 
des chutes de hauteur ou de plain-pied (25 %) et par l’utilisation 
d’outillage à main (9 %).

QU’EST-CE QU’UN ACCIDENT DU TRAVAIL ?
L’accident du travail est celui qui survient, quelle qu’en soit la cause, 
dans le cadre de l’activité professionnelle du salarié et qui entraîne 
une lésion physique ou psychologique.
L’accident se déroule donc, en principe, pendant le temps et sur le 
lieu du travail : le salarié d’un garagiste qui s’entaille la main avec un 
outil alors qu’il procède à une réparation sur un véhicule, l’employé 
d’un commerçant qui se fait une entorse en glissant dans le magasin 
pendant qu’il s’occupe d’un client ou qui est victime d’un stress 
post-traumatique après un vol à main armée ou l’agression, verbale 
ou physique, d’un client...
Précision importante : l’accident qui survient en dehors du temps 
strictement travaillé mais à l’occasion du travail (temps de douche, 
temps de pause...) alors que le salarié se trouve dans les locaux 
de l’entreprise ou ses dépendances (cantine, cour intérieure, sani-

Tous les employeurs 
peuvent, un jour 
ou l’autre, être 
confrontés à un 
accident du travail. 
Comment réagir 
et gérer un tel 
événement lorsqu’il 
se produit ?

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
EN CINQ POINTS
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taires, parking...) constitue également un accident du travail. Tel est 
le cas, par exemple, lorsqu’un salarié se blesse alors qu’il est en 
train d’enfiler sa tenue de travail dans les vestiaires de l’entreprise.
En revanche, si le salarié effectue, dans l’entreprise, une tâche 
personnelle, l’accident ne sera pas reconnu comme un accident 
professionnel, que celui-ci se produise pendant ou en dehors des 
heures de travail. C’est le cas du salarié d’un supermarché qui y fait 
ses courses ou du salarié d’un garagiste qui répare sa propre voiture.

COMMENT RÉAGIR LORS D’UN ACCIDENT DU TRAVAIL ?
Lorsqu’un accident du travail survient, la première chose à faire 
est évidemment de prodiguer à la victime les soins nécessaires et 
d’appeler si besoin les services de secours (Samu ou pompiers). 
L’employeur peut également, après s’être assuré que le salarié ne 
court aucun risque, le laisser partir consulter un médecin. Il doit 
aussi vérifier que tout danger pour les personnes présentes sur les 
lieux (arrêt d’une machine, coupure de l’électricité, etc.) est écarté.
Par la suite, il convient de recueillir les témoignages de la victime (si 
possible) et des autres personnes présentes ainsi que de procéder 
aux constatations nécessaires pour comprendre les circonstances 
et les causes de l’accident. Des éléments utiles pour remédier à 
l’éventuel défaut de sécurité pouvant être à l’origine de ce dernier.

COMMENT DÉCLARER UN ACCIDENT DU TRAVAIL ?
Le salarié victime d’un accident doit, en principe, en informer ou en 
faire informer son employeur dans la journée ou au plus tard dans 
les 24 heures. De son côté, l’employeur doit déclarer l’accident à 
la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) dans les 48 heures 
suivant le jour où il en a connaissance. Par ailleurs, il doit déclarer 
l’arrêt de travail via la déclaration sociale nominative et remettre 
au salarié une feuille d’accident destinée à lui permettre de ne pas 
avancer les frais médicaux.
C’est la CPAM qui décide ensuite si l’accident subi par le salarié est 
ou non en lien avec son travail. À ce titre, l’employeur peut, dans le 
cadre de la déclaration d’accident, émettre des « réserves motivées » 
portant sur les circonstances de temps et de lieu (doute sur le lieu et 
l’heure de l’accident rapporté par le salarié) ou sur l’existence d’une 
cause étrangère au travail. Dans ce cas, la CPAM doit, avant de 
prendre sa décision, soit lui envoyer un questionnaire portant sur les 
circonstances et la cause de l’accident, soit procéder à une enquête.
L’employeur qui a de sérieux doutes sur le caractère professionnel de 
l’accident peut aussi contester la décision de la CPAM reconnaissant 
un accident du travail, en particulier si celui-ci a un impact sur le 
taux de sa cotisation accidents du travail. Ce qui est le cas pour les 
entreprises d’au moins 20 salariés pour lesquelles ce taux est fixé, 

ATTENTION SANCTIONS !

L’employeur qui ne déclare pas un 
accident du travail ou qui ne remet 
pas au salarié la feuille d’accident 
du travail encourt une amende de 
750 €. De plus, la CPAM peut lui 
demander de rembourser la totalité 
des dépenses engagées au bénéfice 
du salarié et en lien avec cet acci-
dent. Attention donc !

Dossier

Mieux vaut prévenir que guérir
Un salarié en arrêt de travail 
est un salarié absent. Derrière 
cette lapalissade se cachent de 
nombreuses contraintes pour le chef 
d’entreprise : travailler plus pour 
compenser l’absence du salarié, le 
remplacer par un salarié en contrat 
à durée déterminée ou en intérim... 
La prévention est donc primordiale, 
qu’il s’agisse de former les salariés 
à la sécurité ou de leur fournir les 
meilleurs outils de travail et moyens 
de protection individuelle.
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en tout ou partie, en fonction du nombre d’accidents subis par leurs 
employés. Pour les entreprises de moins de 20 salariés, l’enjeu est 
moins important car le taux de la cotisation est collectif, varie selon 
leur activité et est fixé indépendamment du nombre d’accidents 
survenus. Sachant que celles de 10 salariés et plus verront leur taux 
de cotisation majoré en 2022 si au moins un accident entraînant un 
arrêt de travail a lieu dans leur entreprise en 2018, en 2019 et en 
2020. Elles peuvent donc avoir, elles aussi, un intérêt à contester 
le caractère professionnel d’un accident lorsqu’un doute subsiste.

QUE DEVIENT LE CONTRAT DE TRAVAIL DU SALARIÉ ?
Le contrat de travail d’un salarié en arrêt de travail est suspendu. Et 
il est interdit de le licencier sauf s’il commet une faute grave (exer-
cice d’une activité concurrente de celle de son employeur, refus de 
répondre aux convocations de la médecine du travail...) ou s’il est 
impossible de maintenir son contrat de travail pour un motif étranger 
à l’accident (cessation d’activité ou fin du chantier pour lequel il avait 
été embauché, par exemple).
Par la suite, en cas d’absence du salarié pendant au moins 30 jours, 
l’employeur doit organiser une visite médicale de reprise avec le mé-
decin du travail. Lors de cet examen, le médecin va vérifier l’aptitude 
du salarié à reprendre son poste. Si le salarié est déclaré apte, il doit 
être réintégré dans son emploi. S’il est déclaré inapte, l’employeur 
peut le licencier pour inaptitude physique lorsqu’il est impossible 
de le reclasser dans un autre emploi, lorsqu’il refuse l’emploi de 
reclassement qui lui est proposé ou lorsque l’avis du médecin du 
travail mentionne expressément que tout maintien du salarié dans 
l’emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que son état 
de santé fait obstacle à tout reclassement dans l’emploi.

LA RESPONSABILITÉ DE L’EMPLOYEUR PEUT-ELLE 
ÊTRE ENGAGÉE ?
Le salarié victime d’un accident du travail ne peut pas demander 
des dommages-intérêts à son employeur sauf si ce dernier ou la 
personne dirigeant le travail (chef d’équipe, contremaître...) a com-
mis une faute « inexcusable ». Une telle faute est reconnue lorsque 
l’employeur avait conscience ou, en raison de son expérience et 
de ses connaissances techniques, aurait dû avoir conscience du 
danger couru par ses salariés et n’a pas pris les dispositions néces-
saires pour les en préserver. Tel est le cas, par exemple, lorsque 
l’employeur laisse un salarié non qualifié manœuvrer un tractopelle 
et que ce dernier blesse un autre employé en le heurtant avec le 
godet ou encore lorsqu’un salarié est victime d’une crise cardiaque 
causée par le stress dû à une surcharge de travail elle-même due à 
la fixation « d’objectifs inatteignables » par l’employeur.

Et l’accident de trajet ?
L’accident de trajet survient sur 
le trajet entre le lieu de travail du 
salarié et son domicile ou le lieu où 
il prend habituellement ses repas. Il 
ouvre droit pour le salarié aux mêmes 
prestations de Sécurité sociale 
qu’un accident du travail. Mais en 
cas d’arrêt de travail consécutif à 
un accident de trajet, le salarié ne 
bénéficie pas de la protection contre 
le licenciement.

RUPTURE 
CONVENTIONNELLE

Un employeur peut signer une rup-
ture conventionnelle homologuée 
avec un salarié dont le contrat de 
travail est suspendu en raison d’un 
accident du travail. Le salarié a alors 
droit à l’indemnité légale ou conven-
tionnelle de licenciement.

Dossier
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Pause-café

1/ Vrai. À défaut, le vendeur encourt 
une amende (75 000 € maximum).
2/ Faux. Deux exemplaires sont exigés, 
le vendeur et l’acheteur devant en 
conserver chacun un.
3/ Vrai. Doivent être obligatoirement 
mentionnés sur une facture notamment 
le nom des parties, la date de la vente, 
la quantité, la dénomination et le prix 
unitaire HT des produits ainsi que les 
éventuelles réductions de prix.
4/ Faux. Ce taux doit également être 
indiqué sur les factures.
5/ Vrai.
6/ Faux. Cette obligation ne s’applique 
qu’aux entreprises d’au moins 250 sala-
riés à compter de 2018.

4 3 2 6
7 2 6 9

1 8
7 5 9 1

8 1 9
6 4 3 5

7 1
9 8 2 5
4 7 5 3

148329657
752486913
936157482
427598361
583612794
691743528
275931846
319864275
864275139

Chaque chiffre de 1 à 9 doit être présent une et une 
seule fois sur les lignes, les colonnes et les régions 
(les régions sont les 9 carrés de 3 x 3 cases).

Solution

Entrer en lice
Pour organiser un tournoi de chevalerie, il fallait beaucoup de place. Or, certaines cours 
intérieures des châteaux du Moyen Âge étaient bien trop petites pour accueillir les 
combattants et le public. Alors, non loin de l’édifice, pour l’occasion, on clôturait un 
champ à l’aide d’une lice. Une palissade que les chevaliers étaient appelés à franchir 
pour faire leur entrée dans le tournoi. Ils entraient donc en lice.

Toute vente d’un produit ou d’une presta-
tion de services par un professionnel doit 
faire l’objet d’une facture.

Vrai Faux

 Une facture peut être rédigée en un seul 
exemplaire.

Vrai Faux

 Un certain nombre de mentions doivent 
obligatoirement figurer sur une facture.

Vrai  Faux

 Une facture doit être délivrée dès la réa-
lisation de la vente (c’est-à-dire, en principe, 
au plus tard à la livraison de la marchan-
dise) ou de la prestation de services.

Vrai Faux

 Toutes les entreprises doivent trans-
mettre leurs factures à l’État, aux collectivi-
tés territoriales ou aux établissements 
publics sous forme électronique.

Vrai Faux

 Le taux des pénalités exigibles en cas de 
paiement après la date prévue n’a pas à être 
indiqué sur les factures, mais seulement sur 
les conditions générales de vente.

Vrai Faux

QUIZ FACTURES 

LE SUDOKU DE L’EXPERT LE SAVIEZ-VOUS ?

ENTREPRISE ET CULTURE

Résultats

LIVRE LA SAGA DES PITELET
À travers l’histoire de la famille Pitelet, l’auteur nous 
relate la vie quotidienne des « ventres jaunes », ces 
hommes au savoir-faire unique, qui ont donné à la cou-
tellerie de Thiers ses lettres de noblesse et sa renom-
mée internationale.

De J. Anglade, Éditions Presses De La Cité

CINÉMA MARIE CURIE
Retour sur le parcours de Marie Curie, chercheuse de 
génie et pionnière dans l’étude de la radioactivité. Une 
femme qui a dû lutter pour se faire une place dans le 
milieu de la recherche scientifique masculin et très 
conservateur.

De M. Noëlle, avec K. Gruszka et A. Worthalter
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LES SITES DU MOISACCIDENT SUBI PAR UN SALARIÉ LORS D’UNE MISSION
L’un de nos salariés, envoyé en mission pour quelques jours dans 
le Sud de la France, s’est blessé alors qu’il dansait en discothèque. 
Cet accident va-t-il être reconnu comme un accident du travail ?

RÉPONSE : l’accident subi par votre salarié pendant sa mission est pré-
sumé être un accident du travail, 
sauf à démontrer qu’il avait, à ce 
moment-là, interrompu sa mis-
sion pour un motif personnel. Et 
invoquer le fait que l’accident se 
soit produit alors que le salarié 
se trouvait dans une discothèque 
n’est pas suffisant. Car il aurait 
très bien pu s’y trouver pour un 
motif professionnel. Vous devrez 
donc établir qu’il était à cet en-
droit pour une raison personnelle 
sans lien avec son travail. 

TAXE SUR LES VÉHICULES DE SOCIÉTÉS
Je sais qu’à partir de 2018, la période d’imposition de la taxe 

sur les véhicules de sociétés (TVS) correspondra à l’année civile et non 
plus à la période qui s’étend du 1er octobre de l’année précédente au 
30 septembre de l’année en cours. Et qu’il faudra donc déclarer la TVS 
au mois de janvier de l’année suivante et non plus au 30 novembre de 
l’année en cours. Mais je n’ai pas bien compris, à la lecture du précé-
dent numéro, ce qu’il en est de la TVS due au titre de l’année 2017.

RÉPONSE : effectivement, nous nous devons de revenir sur cette échéance. 
Si votre société est redevable de la TVS, vous devrez, en janvier 2018, 
déclarer la TVS due au titre de la période du 1er octobre 2016 au 30 sep-
tembre 2017 ainsi qu’une taxe exceptionnelle due au titre de la période du 
1er octobre 2017 au 31 décembre 2017. Des déclarations à déposer sur la 
déclaration de TVA des opérations du mois de décembre 2017.

Le Cabinet répond à vos questions

www.legifrance.gouv.fr
Les accords collectifs signés au 
sein d’un groupe, d’une entreprise 
ou d’un établissement depuis le 
1er septembre 2017 sont librement 
consultables et téléchargeables sur 
ce site Internet, dans la rubrique 
Accords collectifs (un lien vers les 
accords de branche et un lien vers 
les accords d’entreprise).

www.agira.asso.fr
La Fédération française de l’assu-
rance a récemment lancé un dis-
positif qui permet à tout un chacun 
de savoir si l’un de ses proches a 
souscrit une convention obsèques 
ou une assurance dépendance. En 
pratique, il suffit d’adresser une 
demande en ce sens en envoyant 
un courriel via le site de l’Agira.
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ACTUALITÉ

Baisse des 
cotisations sociales 
des indépendants

SOCIAL

Le comité 
social et 
économique

JURIDIQUE

Gare à la rupture 
d’une relation 
commerciale !

PATRIMOINE

Le bitcoin, 
savez-vous 
ce que c’est ?

COMMENT MOTIVER 
VOS ÉQUIPES

L’actualité sociale, fiscale et juridique  
de votre entreprise

FÉVRIER 2018
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Édito

5 FÉVRIER
›  Artisans, commerçants et industriels 
n’ayant pas choisi la mensualisation : 
paiement trimestriel des cotisations de 
maladie-maternité, d’indemnités jour-
nalières, de retraite, d’invalidité-décès, 
d’allocations familiales, de la CSG-
CRDS et de la contribution à la forma-
tion professionnelle (sauf artisans).

15 FÉVRIER
›  Entreprises de moins de 11 salariés 
ayant opté pour le paiement trimestriel 
des charges sociales : DSN de jan-
vier 2018.

›  Entreprises de moins de 11 salariés 
n’ayant pas opté pour le paiement 
trimestriel des charges sociales : 
DSN de janvier 2018 et paiement des 
charges sociales sur les salaires de 
janvier 2018 (pour un effectif d’au 
plus 9 salariés) ou sur les salaires de 
janvier 2018 versés au plus tard le 
10 février 2018 (pour un effectif de 
plus de 9 et de moins de 11 salariés).

›  Entreprises de plus de 9 et de moins 
de 50 salariés, et entreprises de 
9 salariés au plus ayant opté, pour 
2017, pour le paiement mensuel 
des charges sociales : paiement des 
charges sociales sur les salaires de 
décembre 2017 versés entre le 11 et 
le 31 janvier 2018.

›  Paiement du premier tiers de l’impôt 
sur le revenu de 2017 (le 20 février en 
cas de paiement en ligne).

28 FÉVRIER
›  Date limite de réalisation de certaines 
dépenses déductibles de la taxe 
d’apprentissage.

›  Formation professionnelle continue : 
paiement de la contribution unique due 
sur les rémunérations de 2017.

Échéancier 

FÉVRIER 2018
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MIS SOUS PRESSE LE 17 JANVIER 2018 
N° 329 • DÉPÔT LÉGAL JANVIER 2018 
IMPRIMERIE MAQPRINT 
PAPIER ISSU DE FORÊTS GÉRÉES DURABLEMENT

VOUS VENEZ D’ENTRER 
DANS UNE ANNÉE BLANCHE !
Vous le savez : le gouvernement a finalement décidé 
de mettre en place la retenue à la source de l’impôt 
sur le revenu l’année prochaine. Conséquence : 
l’année 2018 sera une année blanche du point de vue 
fiscal. Qu’est-ce que cela signifie ? Que l’imposition 
des revenus « non exceptionnels » 2018 sera 
neutralisée par le biais d’un crédit d’impôt. Mais reste 
à voir quels revenus seront considérés comme « non 
exceptionnels ».
Pour les salariés, les règles sont relativement simples. 
Pour les indépendants, imposés sur leur bénéfice 
professionnel, elles sont plus compliquées. Pour eux, 
l’imposition du bénéfice ne sera neutralisée qu’à 
hauteur du bénéfice le plus élevé des 3 dernières 
années : 2015, 2016 et 2017. Toutefois, une 
restitution totale ou partielle de l’impôt éventuellement 
payé sur 2018 profitera à ceux qui auront vu ensuite 
leur bénéfice 2019 dépasser le plus élevé des 
bénéfices des 3 années de référence. Un dispositif 
complexe qui s’appliquera aussi, à quelques variantes 
près, aux dirigeants imposés sur les salaires qui leur 
sont versés par leur société.
Nous reviendrons en temps voulu sur ces règles, ainsi 
que sur tous les impacts du prélèvement à la source. 
Et nous serons bien évidemment à vos côtés pour 
gérer au mieux ce changement fiscal important pour 
vous, votre entreprise et vos salariés !
Excellente lecture ! SPÉCIM
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Calcul sur le revenu estimé
Le travailleur indépendant peut 
demander que ses cotisations 
provisionnelles soient calculées, 
non pas sur la base de son revenu 
de l’avant-dernière année, mais sur 
celle du revenu estimé de l’année 
en cours. Si, en principe, il peut 
être redevable de majorations de 
retard lorsque son revenu définitif se 
révèle supérieur de plus d’un tiers 
au revenu qu’il a estimé, aucune 
sanction ne sera toutefois appliquée 
pour les cotisations dues au titre de 
2018 et 2019.

LA PROTECTION SOCIALE 2018  
DES TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS
Du nouveau pour les cotisations 
sociales personnelles dues 
par les non-salariés en 2018.

Afin de compenser la hausse de la CSG intervenue 
au 1er janvier 2018, les montants des cotisations 
d’allocations familiales et de maladie-maternité à la 
charge des travailleurs indépendants sont abaissés.

LA CONTRIBUTION SOCIALE GÉNÉRALISÉE
Depuis le 1er janvier 2018, la CSG s’applique à un 
taux de 9,2 % sur les revenus d’activité des travailleurs indépen-
dants. La part de la CSG déductible du revenu imposable s’élevant 
à 6,8 % et celle de la CSG non déductible à 2,4 %.

LA COTISATION D’ALLOCATIONS FAMILIALES
Jusqu’alors, les travailleurs indépendants étaient redevables d’une 
cotisation d’allocations familiales dont le taux variait entre 2,15 % 
et 5,25 % selon le montant de leur revenu professionnel. Ainsi, le 
taux de cotisation était fixé à 2,15 % sur les revenus inférieurs ou 
égaux à 110 % du plafond annuel de la Sécurité sociale (Pass), soit 
à 43 151 € en 2017.
Au 1er janvier 2018, le taux de cette cotisation a baissé de 2,15 points. 
En conséquence, les travailleurs indépendants ne la paient plus si 
leur revenu est inférieur ou égal à 43 705 € (110 % du Pass). Pour 
ceux dont le revenu est compris entre 43 705 € et 55 625 €, le 
taux de cotisation varie, selon le niveau de leurs revenus, entre 0 et 
3,10 %. Enfin, pour les travailleurs indépendants dont le revenu est 
supérieur à 55 625 € (140 % du Pass), le taux est fixé à 3,10 % 
(contre 5,25 % en 2017).

LA COTISATION MALADIE-MATERNITÉ
En 2017, seuls les travailleurs indépendants dont le revenu annuel 
était inférieur à 27 460 € (70 % du Pass) bénéficiaient d’une réduc-
tion dégressive du taux de leur cotisation maladie-maternité pouvant 
aller jusqu’à 3,5 points. Ce taux variait donc de 6,5 à 3 %.
À compter de 2018, tous les travailleurs indépendants percevant un 
revenu annuel inférieur à 43 705 € (110 % du Pass) auront droit à une 
réduction dégressive pouvant aller jusqu’à une exonération totale.

février 2018 // 3

LA FIN DU RSI

Au 1er janvier 2018, la gestion de la 
protection sociale des non-salariés 
a été transférée du Régime social 
des indépendants au régime général 
de la Sécurité sociale. Un transfert 
qui n’exige aucune démarche de la 
part des travailleurs indépendants 
qui conservent, pour l’instant, leurs 
contacts habituels.

Actualité
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EN



4 // février 2018

Social

Estimées à 1 million, les très petites entreprises (effectif compris entre 1 et 9 salariés) employaient pas moins de 3 millions de 
personnes fin 2016, soit 20 % de l’ensemble des salariés du secteur concurrentiel (étude de la Dares) • Selon l’Insee, en 2015, 
le revenu salarial net annuel s’est établi à 20 540 € en moyenne pour un individu, en hausse de 0,7 % par rapport à 2014 • 

EN BREF

FEUILLE DE PAIE 2018
Au 1er janvier 2018, le taux horaire 
brut du Smic s’établit à 9,88 € et 
son montant mensuel à 1 498,50 € 
bruts pour 151,67 heures de travail. 
Ce dernier pouvant aussi être calculé 
sans arrondir la durée mensuelle du 
travail, soit :  
9,88 x [35 x (52/12)] = 1 498,47 €.
À cette même date, le taux de la part 
patronale de la cotisation d’assu-
rance maladie est passé de 12,89 % 
à 13 %. Autres nouveautés, le salaire 
annuel charnière, en deçà duquel 
la cotisation garantie minimale de 
points permet aux cadres d’obtenir 
au moins 120 points de retraite 
complémentaire par an, s’élève à 
43 977,84 € en 2018. Et la contribu-
tion de l’employeur aux titres-res-
taurant est désormais exonérée de 
cotisations dans la limite de 5,43 €.

CONSULTER LES SALARIÉS SUR UN 
PROJET D’ACCORD, C’EST POSSIBLE
Si vous employez 20 salariés au plus et que vous ne disposez 
ni d’un délégué syndical ni d’un représentant du personnel pour 
engager une négociation collective, vous pouvez maintenant 
consulter directement vos salariés sur un projet d’accord. 
En pratique, il vous appartient de fixer les modalités d’organi-
sation de cette consultation (date, lieu...) et les conditions dans 
lesquelles le projet d’accord sera transmis aux salariés. Sachant 
que ces éléments doivent leur être communiqués au moins 
15 jours avant le vote. Un vote qui doit avoir lieu durant le temps 
de travail, par tout moyen permettant de garantir le caractère 
personnel et secret du vote. Étant précisé que la consultation 
doit se dérouler en dehors de votre présence. L’accord devenant 
applicable lorsque les 2/3 du personnel l’approuvent. 
Enfin, un procès-verbal, rédigé par vos soins, doit consigner les 
résultats du vote et être communiqué aux salariés. Un document 
qui doit aussi être joint à l’accord déposé auprès de la Direccte.

ART. 8, ORDONNANCE N° 2017-1385 DU 22 SEPTEMBRE 2017, JO DU 23 ;  
DÉCRET N° 2017-1767 DU 26 DÉCEMBRE 2017, JO DU 28

À noter Le projet d’accord peut porter sur tous les thèmes ouverts à la 
négociation collective en entreprise (durée du travail, rémunération, etc.).

LES MOTIFS D’UN LICENCIEMENT 
PEUVENT ÊTRE PRÉCISÉS
Dans la lettre de licenciement d’un salarié, l’employeur doit 
inscrire les motifs justifiant cette rupture. Désormais, dans les 
15 jours suivant la notification du licenciement, il peut adresser 
au salarié une nouvelle lettre précisant ces motifs. Par ailleurs, 
lorsqu’il reçoit, dans les 15 jours suivant la notification du licen-
ciement, une lettre du salarié lui demandant de préciser ses 
motifs, l’employeur peut lui répondre dans un délai fixé, lui aussi, 
à 15 jours à compter de la réception de cette demande. Sachant 
qu’il n’est pas obligé de répondre. Mais attention, l’employeur 
ne peut que préciser les motifs mentionnés dans la lettre de 
licenciement. Il ne peut pas en ajouter de nouveaux.

ORDONNANCE N° 2017-1387 DU 22 SEPTEMBRE 2017, JO DU 23 ;  
DÉCRET N° 2017-1702 DU 15 DÉCEMBRE 2017, JO DU 17
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Les attributions du CSE
À l’instar des DP, le CSE est 
compétent pour présenter les 
réclamations individuelles ou 
collectives des salariés ainsi que 
pour promouvoir la santé, la sécurité 
et les conditions de travail dans 
l’entreprise. Toutefois, contrairement 
à ses prédécesseurs, le CSE ne 
dispose pas du droit d’alerte en cas 
d’atteinte aux droits des personnes, 
n’est pas consulté sur le CICE et n’a 
pas à être informé du recours aux 
contrats précaires dans l’entreprise.

DES DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL  
AU COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE

Dans le cadre de la réforme du Code du travail, les 
instances représentatives du personnel ont fait peau 
neuve. Une nouvelle instance, baptisée « comité so-
cial et économique » (CSE), s’est en effet substituée 
à toutes les instances existantes.

QUAND INSTAURER UN CSE ?
Si votre entreprise a employé au moins 11 salariés durant 12 mois 
consécutifs et ne compte actuellement aucun délégué du personnel 
(DP), vous devez alors créer un CSE sans délai. Si, en revanche, 
vous disposez de DP, le CSE sera mis en place à la fin de leur man-
dat, et au plus tard le 31 décembre 2019. Les mandats censés se 
poursuivre après cette date prenant donc fin de manière anticipée.
Sachant que lorsque le mandat de vos DP s’achève en 2018, vous 
pouvez, après les avoir consultés, réduire ou proroger d’un an maxi-
mum ce mandat, et ainsi avancer ou reporter la création du CSE.

COMMENT ORGANISER L’ÉLECTION DU CSE ?
Vous devez informer vos salariés, par tout moyen, de l’organisation 
de l’élection des membres du CSE, et ce au moins 90 jours avant 
la date du premier tour. De plus, vous devez inviter les syndicats à 
négocier le protocole d’accord préélectoral. Point important : vous 
êtes dorénavant dispensé de cette obligation si votre entreprise 
compte 20 salariés au plus et que, dans les 30 jours suivant l’infor-
mation des salariés, aucun d’entre eux ne s’est porté candidat. 

QUI FAIT PARTIE DU CSE ?
Le CSE comprend une délégation du personnel composée, pour 
les entreprises comptant jusqu’à 24 salariés, d’un titulaire et d’un 
suppléant (2 titulaires et 2 suppléants pour les entreprises de 25 à 
49 salariés). Une instance qu’il vous revient, en tant qu’employeur, 
de présider. 

février 2018 // 5

LES RÉUNIONS DU CSE

Comme auparavant, vous devez 
réunir le comité au moins une fois 
par mois. Sachant que dorénavant, 
seuls le ou les titulaires du CSE 
participent aux réunions, le ou les 
suppléants n’y étant conviés qu’en 
l’absence du ou des titulaires.

Social

Le déficit commercial de la France continue de se creuser pour atteindre 59,7 Mds€ au cours des 11 premiers mois de l’année 2017, soit 
14 Mds€ de plus qu’en 2016 sur la même période • L’Insee table désormais sur une hausse de 1,9 % du PIB en 2017 • 87 % (92 % en 
2016) des entrepreneurs considèrent que devenir son propre patron représente une prise de risque importante (2e baromètre AGIPI OpinionWay).

Le comité social et économique 
constitue désormais la seule instance 
représentative du personnel.

SPÉCIM
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Juridique

61 % des Français perçoivent un certain redémarrage de l’économie (sondage Elabe) • L’inflation s’est établie à 1 % en moyenne 
en 2017 (Insee) • Un récent sondage réalisé par Bpifrance révèle que 83 % des patrons interrogés ont rencontré des difficultés 
à recruter ces dernières années • En 2017, le déficit de l’État a été inférieur de plus de 6 Mds€ par rapport aux prévisions 

EN BREF

TAUX DE L’INTÉRÊT LÉGAL 
1ER SEMESTRE 2018
Pour le premier semestre 2018, le 
taux de l’intérêt légal est fixé à :
- 3,73 % pour les créances dues aux 
personnes physiques n’agissant pas 
pour des besoins professionnels ;
- 0,89 % pour les créances dues aux 
professionnels.
Rappelons que ce taux, actualisé 
chaque semestre, sert notamment 
à déterminer le taux minimal des 
pénalités que les entreprises doivent 
prévoir dans leurs conditions géné-
rales de vente en cas de retard de 
paiement d’une facture par un client 
professionnel. Ce dernier taux ne 
pouvant pas être inférieur à trois 
fois le taux de l’intérêt légal, soit à 
2,67 % pour le premier semestre 
2018.
ARRÊTÉ DU 28 DÉCEMBRE 2017, JO DU 30

BAISSE BRUTALE DES COMMANDES 
AUPRÈS D’UN FOURNISSEUR
Lorsqu’une entreprise souhaite mettre fin à une relation com-
merciale établie depuis longtemps avec un fournisseur, elle doit 
l’informer de son intention par écrit et suffisamment à l’avance. 
À défaut, la rupture pourrait être considérée comme brutale, 
donc fautive, et l’entreprise condamnée à payer des dommages-
intérêts au fournisseur.
Toutefois, lorsque la rupture est due à la crise économique qui 
frappe le secteur d’activité considéré, l’entreprise n’est pas 
forcément répréhensible. Ainsi, une société qui vendait des 
chemises qu’elle achetait depuis 8 ans à un sous-traitant avait 
fortement diminué le volume de ses commandes après avoir 
enregistré une baisse de son chiffre d’affaires de 15 % sur un 
an en raison de la crise du marché du textile. Le sous-traitant 
avait alors reproché à la société d’avoir rompu brutalement une 
relation commerciale établie et lui avait réclamé des dommages-
intérêts. Mais les juges ont estimé que la responsabilité de la 
société ne pouvait pas être engagée car la baisse des com-
mandes découlait de la crise subie par le marché. Et qu’un 
donneur d’ordre n’est pas tenu de maintenir un niveau d’activité 
auprès de son sous-traitant lorsque le marché lui-même diminue.
CASSATION COMMERCIALE, 8 NOVEMBRE 2017, N° 16-15285

BAIL COMMERCIAL : 
QUI DOIT PAYER LE RAVALEMENT ?
Sauf clause contraire inscrite dans le bail, les travaux ordonnés 
par l’administration dans un local commercial loué sont à la 
charge du bailleur.
Ainsi, le propriétaire d’un hôtel avait été mis en demeure par le 
maire de la commune de ravaler ses façades. Il avait alors invo-
qué une clause du bail prévoyant que les travaux de ravalement 
incombaient au locataire, exploitant de l’hôtel. Saisis du litige, 
les juges ont constaté que si cette clause imposait au locataire 
le ravalement des façades, elle ne visait pas expressément les 
travaux de ravalement prescrits par l’autorité administrative. 
Résultat : c’est bien le propriétaire qui devait supporter le coût 
de ces travaux.
CASSATION CIVILE 3E, 5 OCTOBRE 2017, N° 16-11470
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initialement établies • Près de 2 millions de particuliers employaient un salarié à domicile fin 2016 (- 0,6 % par rapport à fin 2015) • Selon 
les premières estimations, le taux moyen des rendements des fonds en euros des contrats d’assurance-vie au titre de 2017 devrait tomber 
sous la barre des 1,50 % • L’UFC-Que choisir estime que le coût moyen d’un compte bancaire s’élève à 211 € au 1er janvier 2018 (+ 2,2 %).

Limiter les risques
Pour éviter, autant que faire se peut, 
qu’un accident se produise dans 
votre magasin, vous avez intérêt 
à prendre toutes les précautions 
nécessaires pour garantir la sécurité 
de vos clients, c’est-à-dire des 
mesures de prévention (dégagement 
des zones de circulation, contrôle 
de la fixation des présentoirs...), 
d’information (signalisation d’un sol 
glissant...) et de sensibilisation de 
votre personnel en la matière.

ACCIDENT DANS VOTRE MAGASIN : 
ÊTES-VOUS RESPONSABLE ?
Les commerçants sont tenus 
à une obligation générale de 
sécurité dans leur magasin.

Sol glissant ou encombré, chute d’un présentoir, 
porte tambour mal réglée... lorsqu’un client est 
victime d’un accident dans votre magasin, votre 
responsabilité peut être engagée si vous n’avez 
pas respecté vos obligations en termes de sécurité.

UNE OBLIGATION DE SÉCURITÉ
Selon le Code de la consommation, les commerçants sont tenus 
vis-à-vis de leurs clients à une obligation générale de sécurité. 
Cette obligation leur impose de vendre des produits qui, dans des 
conditions normales ou prévisibles d’utilisation, offrent la sécurité à 
laquelle on peut légitimement s’attendre. Une obligation très large 
puisqu’elle concerne aussi le mode de commercialisation, le condi-
tionnement et les conditions d’exposition des produits.
Ainsi, lorsqu’un client est victime d’un accident dans un magasin, 
par exemple chute sur un sol mouillé, et se blesse, il pourra obtenir la 
condamnation du commerçant à lui verser des dommages-intérêts 
s’il parvient à démontrer que cet accident résulte d’un manquement 
à son obligation de sécurité.

LA RESPONSABILITÉ CIVILE
En cas d’accident dans leur magasin, les commerçants peuvent éga-
lement voir leur responsabilité civile mise en cause. Une responsabilité 
qui peut être assez facilement engagée lorsque l’accident a été causé 
par une chose « placée sous la garde » du commerçant (un tapis de 
caisse, une étagère...). Car, dans cette hypothèse (fréquente), la victime 
n’a pas à prouver l’existence d’une faute commise par le magasin. Elle 
doit seulement démontrer que la chose impliquée dans l’accident a 
été l’instrument du dommage qu’elle a subi (une blessure occasionnée 
par des boîtes tombées d’un transpalette, une chute due à un détritus 
présent sur le sol...). Là encore, si cette preuve est apportée, le com-
merçant pourra être condamné à indemniser la personne.

UNE ASSURANCE 
RESPONSABILITÉ CIVILE

Vérifiez auprès de votre assureur 
que votre assurance responsabilité 
civile couvre bien les dommages 
corporels et matériels causés à une 
personne dans le cadre de votre 
activité.
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Le cours du bitcoin continue sa folle progression. Le 1er janvier dernier, 
une unité de cette « monnaie 2.0 » valait près de 13 480 $ (11 190 €). 
Pour mémoire, en janvier 2017, elle cotait 971 $, soit une progression 
de 1 288 % en l’espace de 12 mois ! Des records de cotation qui 
attirent de nombreux investisseurs venus de tous horizons.

LE PRINCIPE DU BITCOIN
Le bitcoin est une unité de compte numérique adossée à un pro-
tocole informatique qui assure des transactions cryptées et dé-
centralisées, la fameuse blockchain. En pratique, le bitcoin, qui 
semble remplir les fonctions traditionnelles de la monnaie, permet de 
mesurer la valeur d’un bien, d’un service ou d’un actif. 
Certains utilisateurs considèrent toutefois le bitcoin 
comme un simple support d’investissement. Et sur 
le papier, le bitcoin a tout pour plaire : transaction 
quasi instantanée et gratuite, absence d’intermé-
diaire, anonymat des transactions, etc.

LES RAISONS DE CETTE FLAMBÉE
Différents facteurs expliquent cette envolée des 
cours. D’abord, le protocole informatique qui gère 
les bitcoins est conçu pour ne pas en mettre en 
circulation plus de 21 millions. Une masse qui sera 
atteinte à l’horizon 2140. Sachant que 16,67 mil-
lions d’unités ont déjà été émises. Compte tenu de cette rareté pro-
grammée, de nombreux investisseurs s’empressent d’en acquérir 
dans le seul but de spéculer.
Ensuite, des start-up de la blockchain ont recours à des levées de 
fonds en bitcoins (Initial Coin Offering) pouvant atteindre plusieurs 
centaines de millions de dollars en valeur. On estime que, chaque 
semaine, deux levées de fonds en bitcoins ont lieu sur Internet.
Enfin, le bitcoin intéresse aussi les places financières tradition-
nelles. Pour preuve, mi-décembre 2017, le Chicago Board Options 
Exchange accueillait ses premiers contrats à terme sur le bitcoin. Ce 
lancement, qui a été un véritable succès, a conduit à faire grimper les 
cours. D’autres cotations, notamment au Nasdaq, devraient suivre...

L’AMF tire la sonnette d’alarme
L’Autorité des marchés financiers 
appelle les investisseurs français 
à faire preuve de vigilance car 
le bitcoin n’est pas une monnaie 
ayant cours légal et garantie par 
une banque centrale. Et comme sa 
valeur est définie par la loi de l’offre 
et de la demande, les investisseurs 
s’exposent à des risques de pertes 
en capital très élevés en cas de 
correction du marché.

En l’espace d’un an, le cours du bitcoin 
a progressé de 1 288 % !

CONNAISSEZ-VOUS 
LA CRYPTOMONNAIE « BITCOIN » ?

LA BLOCKCHAIN,  
C’EST QUOI ?

La blockchain est une technologie 
de stockage et de transmission 
d’informations transparente, sécu-
risée et fonctionnant sans organe 
central de contrôle. En pratique, la 
blockchain est une base de données 
dont les informations sont vérifiées 
et sécurisées grâce à l’utilisation de 
la cryptographie.

8 // février 2018

Patrimoine

SPÉCIM
EN

SPÉCIM
EN



février 2018 // 9

Les avis des clients publiés en ligne sont de 
plus en plus souvent pris en compte dans 
la décision d’acheter. Dans ces conditions, 
l’authenticité des avis ainsi que leur sincé-
rité doivent être sinon garanties, du moins 
contrôlables. C’est dans ce but qu’un cer-
tain nombre de dispositions visant à enca-
drer la publication des avis en ligne ont été 
adoptées au sein d’une loi votée en octobre 2016. Des dispositions 
qui sont applicables depuis le 1er janvier 2018.

DAVANTAGE DE TRANSPARENCE
L’objectif du législateur est ici de faire la chasse aux faux avis.
Pour y parvenir, plusieurs obligations pèsent désormais sur les entre-
prises et les individus dont l’activité « principale ou accessoire » 
consiste « à collecter, à modérer ou à diffuser des avis en ligne 
provenant de consommateurs ». Aussi sont-ils dorénavant tenus 
de faire apparaître plusieurs informations en rapport avec les avis 
publiés par les consommateurs :
- la date de publication de chaque avis ainsi que celle de l’expé-
rience de consommation concernée par ce dernier (date d’achat, 
par exemple) ;
- l’existence ou non d’une procédure de contrôle des avis ;
- les critères d’affichage des avis (notamment le classement chro-
nologique).
En outre, sur le site Internet, dans une rubrique « facilement acces-
sible », l’éditeur doit préciser le délai maximal de conservation et 
de publication d’un avis mais aussi faire savoir s’il propose ou non 
une contrepartie pour inciter les consommateurs à déposer un avis.
Dans cette même rubrique, doivent également être présentées les 
modalités de contrôle des avis, s’il en existe un (phases de contrôle, 
modalités mises en place pour contacter l’auteur de l’avis, possibilité 
de modifier l’avis, motifs justifiant le refus de publier un avis).
DÉCRET N° 2017-1436 DU 29 SEPTEMBRE 2017, JO DU 5 OCTOBRE

DE SÉVÈRES SANCTIONS

Attention, tout manquement à ces 
nouvelles obligations est passible 
d’une amende administrative pou-
vant atteindre 75 000 € pour une 
personne physique et 375 000 € 
pour une personne morale.

L’importance des avis
Selon une enquête réalisée par 
Trialpanel en 2016, 85 % des 
internautes affirment lire les 
commentaires déposés par les 
clients sur les produits qu’ils 
envisagent d’acheter. Une autre 
étude réalisée par OpinionWay en 
2014 montrait déjà que 58 % des 
Français renoncent régulièrement à 
un achat en raison des commentaires 
négatifs lus sur Internet ou les 
réseaux sociaux. À l’inverse, 30 % 
des personnes interrogées réalisent 
régulièrement des achats spontanés 
suite à des commentaires positifs.

High-tech

AVIS DES CONSOMMATEURS : 
UNE NOUVELLE RÉGLEMENTATION
Depuis le 1er janvier, les avis 
de consommateurs publiés 
sur Internet sont mieux 
encadrés par la loi.
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Indicateurs

SMIC MENSUEL 2018 (1)

HORAIRE 
HEBDO

NB D’HEURES 
MENSUELLES

SMIC 
MENSUEL*

35 h 151 2/3 h 1 498,50 €

36 h (2) 156       h 1 551,98 €

37 h (2) 160 1/3 h 1 605,45 €

38 h (2) 164 2/3 h 1 659,05 €

39 h (2) 169       h 1 712,53 €

40 h (2) 173 1/3 h 1 766 €

41 h (2) 177 2/3 h 1 819,60 €

42 h (2) 182       h 1 873,08 €

43 h (2) 186 1/3 h 1 926,55 €

44 h (3) 190 2/3 h 1 990,87 €

* Montants calculés par nos soins. (1) Pour une durée 
légale hebdomadaire de 35 heures.  (2)  Comprenant 
des majorations de 25 % pour les 8 premières heures 
supplémentaires. (3) À partir de la 44e heure, les heures 
supplémentaires sont majorées de 50 %.

RÉDUCTION DE CHARGES SOCIALES PATRONALES FILLON 2018 (CAS GÉNÉRAL)
COEFFICIENT POUR LES ENTREPRISES APPLIQUANT UNE COTISATION FNAL DE 0,10 % 

(0,2814/0,6) x [1,6 x (Smic annuel/rémunération annuelle brute*) - 1]

COEFFICIENT POUR LES ENTREPRISES APPLIQUANT UNE COTISATION FNAL DE 0,50 %

(0,2854/0,6) x [1,6 x (Smic annuel/rémunération annuelle brute*) - 1]

* Les entreprises bénéficient mensuellement de la réduction Fillon, sous réserve d’opérer une régularisation annuelle ou 
progressive.

PRINCIPALES COTISATIONS SUR SALAIRE BRUT DEPUIS LE 1ER JANVIER 2018

CHARGES SUR SALAIRE BRUT BASE (1) COTISATIONS À LA CHARGE 
DU SALARIÉ     DE L’EMPLOYEUR (2)

CSG non déductible et CRDS (3) 2,90 % –

CSG déductible (3) 6,80 % –

Sécurité sociale
- Assurance-maladie totalité – (4) 13 % (5)

- Assurance vieillesse plafonnée tranche A 6,90 % 8,55 %

- Assurance vieillesse déplafonnée totalité 0,40 % 1,90 %

- Allocations familiales totalité – 5,25 % (6)

- Accidents du travail totalité – variable

Contribution solidarité autonomie totalité – 0,30 % (5) 

Cotisation logement (Fnal)
- Employeurs de moins de 20 salariés tranche A – 0,10 %

- Employeurs de 20 salariés et plus totalité – 0,50 %

Assurance chômage tranches A + B 0,95 % 4,05 % (7)

Fonds de garantie des salaires (AGS) tranches A + B – 0,15 %

APEC (cadres) tranches A + B 0,024 % 0,036 %

Retraites complémentaires
- Non-cadres (Arrco) minimum tranche 1 3,10 % 4,65 %

- Non-cadres (Arrco) minimum tranche 2 8,10 % 12,15 %

- Non-cadres (AGFF) tranche 1 0,80 % 1,20 %

- Non-cadres (AGFF) tranche 2 0,90 % 1,30 %

- Cadres (Arrco) tranche A 3,10 % 4,65 %

- Cadres (Agirc) minimum tranche B 7,80 % 12,75 %

- Cadres supérieurs (Agirc) tranche C variable (8) variable (8)

- Cadres (Agirc) - CET tranches A + B + C 0,13 % 0,22 %

- Cadres (AGFF) tranche A 0,80 % 1,20 %

- Cadres (AGFF) tranche B + C 0,90 % 1,30 %

Prévoyance cadres (taux minimal) tranche A – 1,50 %
Contribution au financement des 
organisations professionnelles et syndicales totalité – 0,016 % 

Forfait social sur la contribution 
patronale de prévoyance (9)

totalité de  
la contribution – 8,00 %

Versement de transport (10) totalité – variable
(1) Tranches A et 1 : dans la limite du plafond mensuel de la Sécurité sociale. Tranche 2 : de 1 à 3 plafonds. Tranche B : de 1 
à 4 plafonds. Tranche C : de 4 à 8 plafonds. (2) Les salaires inférieurs à 1,6 Smic ouvrent droit à une réduction des cotisations 
sociales patronales (réduction Fillon). (3) Base CSG et CRDS : salaire brut, majoré de certains éléments de rémunération, moins 
abattement forfaitaire de 1,75 % (l’abattement de 1,75 % ne s’applique que pour un montant de rémunération n’excédant 
pas 4 plafonds annuels de la Sécurité sociale). (4) Pour les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, une 
cotisation salariale est due au taux de 1,50 %. (5) L’Urssaf intègre le taux de la contribution solidarité autonomie à celui de 
l’assurance-maladie affichant ainsi un taux global de 13,3 %. (6) Ce taux est abaissé à 3,45  % pour les rémunérations 
annuelles n’excédant pas 3,5 Smic. (7) Taux majoré de 0,5 points pour les contrats d’usage d’une durée inférieure ou égale à 
3 mois. (8) Sur la tranche C, la répartition employeur-salarié est variable, le taux global étant de 20,55 %. (9) En sont exonérés 
les employeurs de moins de 11 salariés. (10) Employeurs d’au moins 11 salariés, notamment dans certaines agglomérations 
de plus de 10 000 habitants.

SMIC ET MINIMUM GARANTI
JANVIER 2018

Smic horaire 9,88 €

Minimum garanti 3,57 €

(1) Montants en vigueur depuis le 1er janvier 2018.

PLAFOND DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 2018
PÉRIODICITÉ EN EUROS

Plafond trimestriel 9 933

Plafond mensuel 3 311

Plafond par quinzaine 1 656

Plafond hebdomadaire 764

Plafond journalier 182

Plafond horaire (1) 25

Plafond annuel : 39 732 €. 
(1) Pour une durée de travail inférieure à 5 heures.

AVANTAGE NOURRITURE 2018
FRAIS DE NOURRITURE EN EUROS

1 repas 4,80

2 repas (1 journée) 9,60

FRAIS PROFESSIONNELS 2018
FRAIS DE NOURRITURE EN EUROS

Restauration sur le lieu de travail 6,50

Repas en cas de déplacement  
professionnel (au restaurant) 18,60

Restauration hors entreprise 9,10
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Indicateurs

INDICE DU COÛT DE LA CONSTRUCTION
ANNÉE 1ER TRIM. 2E TRIM. 3E TRIM. 4E TRIM.

2011 1 554 1 593 1 624 1 638

2012 1 617 1 666 1 648 1 639

2013 1 646 1 637 1 612 1 615

2014 1 648 1 621 1 627 1 625

2015 1 632 1 614 1 608 1 629

2016 1 615 1 622 1 643 1 645

2017 1 650 1 664 1 670

INDICES ET TAUX D’INTÉRÊT
ANNÉE 2017 SEPT. OCT. NOV. DÉC.

Indice BT01 106,7 107,1

Taux de base bancaire (1) 6,60 %  6,60 %  6,60 %  6,60 % (2)

Taux Euribor à 1 mois - 0,372 % - 0,372 % - 0,372 % - 0,369 %

Taux Eonia (moy. mens.) - 0,3573 % - 0,3589 % - 0,3513 % - 0,3411 %

Indice prix tous ménages 101,33* 101,43* 101,53* 101,85*

Hausse mensuelle - 0,2 % + 0,1 % + 0,1 % + 0,3 %

Hausse 12 derniers mois + 1,0 % + 1,1 % + 1,2 % + 1,2 %

(1) Taux variable suivant les établissements de crédit. Le taux indiqué est le taux le plus 
courant. (2) Depuis le 15 octobre 2001. * En base 100 année 2015.
Taux de l’intérêt légal au 1er semestre 2018 : 3,73 % pour les créances des personnes phy-
siques n’agissant pas pour des besoins professionnels et 0,89 % pour tous les autres cas.

BARÈME KILOMÉTRIQUE MOTOCYCLETTES POUR 2016

PUISSANCE JUSQU’À  
3 000 KM

DE 3 001 KM 
JUSQU’À 6 000 KM

AU-DELÀ DE  
6 000 KM

1 ou 2 CV d x 0,338 € 760 € + (d x 0,084) d x 0,211 €

3, 4 ou 5 CV d x 0,4 € 989 € + (d x 0,07) d x 0,235 €

Plus de 5 CV d x 0,518 € 1 351 € + (d x 0,067) d x 0,292 €

COMPTES COURANTS D’ASSOCIÉS
DATE DE CLÔTURE DE L’EXERCICE TAUX MAXIMAL DÉDUCTIBLE (1)

28 février 2018 1,63 %

31 janvier 2018 1,65 %

31 décembre 2017 1,67 %

30 novembre 2017 1,69 %

31 octobre 2017 1,71 %

(1) Pour un exercice de 12 mois.

BARÈME KILOMÉTRIQUE VÉLOMOTEURS/SCOOTERS POUR 2016

PUISSANCE JUSQU’À  
2 000 KM

DE 2 001 KM 
JUSQU’À 5 000 KM

AU-DELÀ DE  
5 000 KM

< 50 cc d x 0,269 € 412 € + (d x 0,063) d x 0,146 €

(d) représente la distance parcourue à titre professionnel en 2016.

BARÈME KILOMÉTRIQUE AUTOMOBILES POUR 2016
PUISSANCE 

ADMINISTRATIVE
JUSQU’À  
5 000 KM

DE 5 001 KM 
JUSQU’À 20 000 KM

AU-DELÀ DE 
20 000 KM

3 CV et moins d x 0,41 € 824 € + (d x 0,245) d x 0,286 €

4 CV d x 0,493 € 1 082 € + (d x 0,277) d x 0,332 €

5 CV d x 0,543 € 1 188 € + (d x 0,305) d x 0,364 €

6 CV d x 0,568 € 1 244 € + (d x 0,32) d x 0,382 €

7 CV et plus d x 0,595 € 1 288 € + (d x 0,337) d x 0,401 €

(d) représente la distance parcourue à titre professionnel en 2016.

PROGRESSION DE L’INDICE DU COÛT DE LA CONSTRUCTION
ANNÉE TRIMESTRE SUR 3 ANS SUR 1 AN

2017 1er trimestre + 0,12 % + 2,17 %

2e trimestre + 2,65 % + 2,59 %

3e trimestre + 2,64 % + 1,64 %

INDICE DES LOYERS COMMERCIAUX
ANNÉE 1ER TRIM. 2E TRIM. 3E TRIM. 4E TRIM.

2015 108,32 
- 0,17 %*

108,38 
- 0,11 %*

108,38 
- 0,13 %*

108,41 
- 0,06 %*

2016 108,40 
+ 0,07 %*

108,40 
+ 0,02 %*

108,56 
+ 0,17 %*

108,91 
+ 0,46 %*

2017 109,46 
+ 0,98 %*

110,0 
+ 1,48 %*

110,78 
+ 2,04 %*

* Variation annuelle.

INDICE DES LOYERS DES ACTIVITÉS TERTIAIRES
ANNÉE 1ER TRIM. 2E TRIM. 3E TRIM. 4E TRIM.

2015 107,69 
+ 0,29 %*

107,86 
+ 0,39 %*

107,98 
+ 0,33 %*

108,16 
+ 0,33 %*

2016 108,20 
+ 0,47 %*

108,41 
+ 0,51 %*

108,69 
+ 0,66 %*

108,94 
+ 0,72 %*

2017 109,41 
+ 1,12 %*

109,89 
+ 1,37 %*

110,36 
+ 1,54 %*

* Variation annuelle.

RÉMUNÉRATION DE L’ÉPARGNE RÉGLEMENTÉE
TAUX (1) PLAFOND

Livrets A et bleu 0,75 % 22 950 € (2)

Livret d’épargne populaire (LEP) 1,25 % 7 700 €

Livret de développement durable 
(anciennement Codevi) 0,75 % 12 000 €

Plan d’épargne logement (PEL) 1 % (hors prime) 61 200 €

Compte d’épargne logement (CEL) 0,50 % (hors prime) 15 300 €

(1) Taux en vigueur depuis le 1er août 2016. (2) Pour les personnes physiques.

INDICE DE RÉFÉRENCE DES LOYERS
ANNÉE 1ER TRIM. 2E TRIM. 3E TRIM. 4E TRIM.

2015 125,19 
+ 0,15 %*

125,25 
+ 0,08 %*

125,26 
+ 0,02 %*

125,28 
- 0,01 %*

2016 125,26 
+ 0,06 %*

125,25 
0,0 %*

125,33 
+ 0,06 %*

125,50 
+ 0,18 %*

2017 125,90 
+ 0,51 %*

126,19 
+ 0,75 %*

126,46 
+ 0,90 %*

126,82 
+ 1,05 %*

* Variation annuelle.

Attention
Les barèmes de remboursement des frais 

kilométriques pour 2017 ne sont pas encore 

connus à l’heure où nous mettons sous presse.
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Motiver ses collaborateurs, créer de l’engagement sont des défis que 
tout chef d’entreprise se doit de relever. Et les enjeux sont d’impor-
tance. Une étude réalisée par l’institut Gallup en 2013 mettait ainsi 
en évidence que les unités de production dans lesquelles l’enga-
gement des collaborateurs était le plus fort se révélaient 22 % plus 
productives que les autres, enregistraient un taux d’absentéisme 
37 % inférieur et connaissaient 48 % d’accidents du travail en moins.
Autant de raisons de se pencher sur les actions − autres que celle 
portant sur l’évolution du salaire de base − qu’il est possible de 
mettre en œuvre pour mobiliser ses collaborateurs.

RÉUNIR LES CONDITIONS POUR TRAVAILLER
Avant d’envisager toute action destinée à produire un surcroît de 
motivation chez ses collaborateurs, il est indispensable de leur offrir 
des conditions qui leur permettent tout simplement de faire leur 
travail.
On veillera ainsi à mettre à leur disposition des outils adaptés et en 
nombre suffisant, des locaux confortables, des moyens de commu-
nication et de déplacement performants et entretenus.
Au-delà de ces aspects matériels, il faudra s’atteler à offrir un 
environnement garantissant le bien-être des salariés, en assurant 

Être entouré
de collaborateurs 
engagés, dynamiques 
et enthousiastes 
suppose de savoir
les motiver.
Voici quelques pistes 
pour y parvenir.

COMMENT MOTIVER 
VOS ÉQUIPES
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notamment leur sécurité, en œuvrant pour limiter leur souffrance 
physique et psychique au travail et en favorisant le dialogue social. 
Pourquoi ? Simplement parce que faire naître un tel environnement et 
l’entretenir crée une plus grande implication qui, comme le montrent 
de nombreux travaux, se traduit par une meilleure performance 
économique. Une étude britannique réalisée en 2010 (T.A. Wright,  
Oxford University) démontrait ainsi que le bien-être d’un employé 
pesait à hauteur de 25 % sur ses performances.
Améliorer la qualité de vie au travail de ses collaborateurs est donc 
un investissement rentable.

FAIRE PREUVE DE RECONNAISSANCE
Offrir de bonnes conditions de travail à ses salariés est nécessaire, 
mais pas suffisant. Car la motivation des collaborateurs passe aussi 
par la reconnaissance que l’employeur leur témoigne. La preuve, 
une enquête réalisée par l’institut CSA en novembre 2013 indiquait 
qu’après les conditions de travail (59 % des sondés), la reconnais-
sance, avec le développement professionnel, constituait la principale 
attente des salariés (45 %).
Le chef d’entreprise a donc tout intérêt à satisfaire ce besoin. Pour ce 
faire, il convient de montrer au collaborateur combien il est important 
pour l’entreprise et pour le service dans lequel il évolue. À ce titre, 
plusieurs attitudes pourront être adoptées au quotidien. D’abord, 
il est essentiel de lui transmettre des objectifs clairs et de lui attri-
buer les moyens permettant de les atteindre. Ensuite, pendant le 
déroulement et surtout au terme d’une mission dévolue au salarié, 
le manager doit donner son avis sur les résultats atteints et évaluer 
le travail réalisé. S’il est satisfait, remercier et féliciter le collaborateur 
vont de soi. Encore faut-il le faire... À l’inverse, si les actions du salarié 
vont dans le mauvais sens, il faut aussi savoir le dire. Ce qui n’est 
pas toujours facile à faire...
Reconnaître un salarié, c’est aussi le mettre en avant non seulement 
par rapport aux autres personnes de son service ou de l’entreprise 
(le féliciter publiquement, par exemple), mais aussi, le cas échéant, 
aux yeux des clients ou des partenaires (renforcer son identification 
par ces derniers, lui déléguer certaines signatures...).
Enfin, vous le savez, la motivation des collaborateurs s’obtient éga-
lement par leur stimulation. On pense ici en particulier à la rémunéra-
tion qui leur est octroyée. Au-delà des augmentations régulières du 
salaire de base, le versement de primes répondant à l’accomplisse-
ment d’un effort particulier (travail pendant un week-end) ou à la réali-
sation d’un objectif déterminé de même que l’attribution d’un certain 
nombre d’avantages en nature (titres-restaurant, bons d’achat...) ont  
vocation à renforcer leur engagement dans l’entreprise. Sans comp-
ter la mise en place d’un dispositif d’épargne salariale (intéresse-

CHOISIR OÙ TRAVAILLER

Selon une étude réalisée en 2016 
par Ipsos dans 17 pays, le fait de 
permettre à un salarié de changer 
régulièrement d’espace de travail 
(bureau, salle commune, chez soi…) 
est un critère de motivation fort. 

Dossier

L’autonomie au travail
Certaines entreprises françaises 
ont recours à un management 
très hiérarchique. Ainsi, selon une 
étude de la Dares publiée en 2015, 
19,3 % (contre 14,2 % en 1998) des 
salariés français déclaraient que 
leurs supérieurs leur disaient non 
seulement quoi faire mais également 
comment le faire. Une situation qui 
démotive les salariés. 55 % d’entre 
eux estimant que certaines de leurs 
compétences ne sont pas utilisées.
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ment ou participation aux résultats) qui peut favoriser le sentiment 
d’appartenance à l’entreprise.

CRÉER UNE DYNAMIQUE DE GROUPE
Motiver chaque collaborateur est un levier de performance, créer 
une dynamique de groupe en est un autre. L’idée est ici de déployer 
des pratiques communes qui permettront à chaque collaborateur 
de s’investir dans l’intérêt de l’équipe à laquelle il appartient, qu’elle 
soit permanente (un service, par exemple) ou constituée pour remplir 
une mission temporaire et spécifique (chantier, déploiement d’une 
solution digitale, lancement d’un nouveau produit…). Dans tous les 
cas, l’approche doit être « systémique » : les collaborateurs doivent 
être en interaction dynamique et poursuivre un but commun. En 
toute logique, la première étape consiste à définir clairement le but 
à atteindre. Puis, il faudra s’interroger sur les moyens dont dispose 
l’équipe mais surtout sur le rôle que chacun doit y tenir. Ce dernier 
point est important car il permet d’identifier toutes les contributions 
à l’œuvre commune. Leurs auteurs s’en trouvent ainsi reconnus 
et valorisés.
Cette reconnaissance mutuelle est un des ferments de la dynamique 
de groupe, que cette dernière soit basée sur la compétition (équipe 
de commerciaux) ou sur la coopération (équipe interdisciplinaire). Il 
convient donc de la stimuler, notamment en créant des moments 
au cours desquels les actions de chacun et leur poids dans la réus-
site collective seront rappelés (réunions d’étapes, rapports, soirées 
marquant l’aboutissement du projet). Bien entendu, des gratifica-
tions collectives, comme une prime attribuée à chaque membre de 
l’équipe en cas d’atteinte de l’objectif commun, pourront également 
soutenir cette dynamique.

MANAGER SES ÉQUIPES
Jouer les managers est difficile et ingrat : il faut écouter, encourager, 
faire preuve d’autorité, évaluer tout en sachant que ces actions 
seront souvent critiquées. En outre, manager prend du temps. On 
estime qu’un chef d’entreprise ou un cadre doivent investir de 10 à 
20 % de leur temps dans l’accompagnement de leurs équipes. Sans 
surprise, leur rôle dans la motivation des collaborateurs est essentiel. 
Récemment interrogés par BVA, 62 % des salariés français estiment 
que la première qualité d’un bon manager est de savoir motiver ses 
équipes. Une mission qu’il pourra plus facilement remplir s’il sait 
trancher les conflits, déléguer des missions à ses collaborateurs 
sans s’en désintéresser mais aussi être exemplaire. Autrement dit, 
s’il est capable de « mettre les mains dans le cambouis » afin que 
ses collaborateurs n’aient pas l’impression de travailler pour lui mais 
avec lui. Un changement de perception très mobilisateur ! 

Pyramide des besoins
Élaborée par le sociologue Abraham 
Maslow, la pyramide des besoins 
postule qu’un nouveau besoin ne 
peut émerger que si le besoin qui 
le précède a été totalement ou 
partiellement comblé. Une approche 
utilisée aussi en management. 

PRENDRE LE POULS 
DE VOS SALARIÉS

Connaître le ressenti de ses col-
laborateurs n’est pas si évident. 
Organiser périodiquement des 
sondages ou mettre à disposition 
une boîte à suggestions 
permet de prendre 
conscience des 
insatisfactions 
pour mieux 
y répondre et 
recréer de la moti-
vation. 

Dossier
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Besoin d’ac-
complissement 

de soi

Besoin de reconnais-
sance des autres

Besoin d’appartenance

Besoin de sécurité

Besoins physiologiques
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Pause-café

1/ Faux. L’employeur est tenu d’organi-
ser un entretien professionnel tous les 
2 ans au moins.
2/ Vrai. Il en est de même lorsqu’un 
salarié est de retour dans l’entreprise 
après un congé d’adoption, un congé 
de proche aidant, un congé sabbatique, 
un arrêt de travail « longue maladie », 
un mandat syndical ou une période de 
mobilité volontaire sécurisée.
3/ Vrai.
4/ Vrai.
5/ Vrai. Ce bilan est effectué au cours de 
l’entretien professionnel.
6/ Faux. L’entretien d’évaluation qui est, 
quant à lui, facultatif, doit être distinct 
de l’entretien professionnel. 

6 7 9 2
3 1 2 6

2 5 4
7 5 1 6 8

6 7 4 1 9
8 5 9
9 8 2 6

2 7 3 8

675498321
439712856
182365794
751649283
294183675
368257419
817536942
943821567
526974138

Chaque chiffre de 1 à 9 doit être présent une et une 
seule fois sur les lignes, les colonnes et les régions 
(les régions sont les 9 carrés de 3 x 3 cases).

Solution

Être dur à la détente
Pour actionner une arme à feu, il faut presser sur la queue de détente. Une fois enfon-
cée, cette dernière entraîne la gâchette, le chien, le percuteur et enfin la détonation. 
Or, lorsqu’une arme est mal réglée, il faut quelquefois appuyer très fort sur cette pièce 
métallique. Faire feu devient alors bien difficile, comme il est difficile d’être compris par 
une personne « dure à la détente ».

 Les salariés doivent bénéficier d’un 
entretien professionnel tous les ans.

Vrai Faux

 Un entretien professionnel doit être 
organisé lorsqu’un salarié revient d’un congé 
de maternité ou d’un congé parental 
d’éducation.

Vrai Faux

 L’entretien professionnel permet de faire 
le point sur les perspectives d’évolution du 
salarié et sur ses besoins en formation.

Vrai  Faux

 Un bilan du parcours professionnel du 
salarié et des formations suivies doit être 
réalisé tous les 6 ans.

Vrai Faux

 L’entretien professionnel peut être 
remplacé par un entretien d’évaluation  
des salariés.

Vrai Faux

 Un document écrit récapitulant le 
contenu de l’entretien professionnel doit  
être remis au salarié.

Vrai Faux

QUIZ ENTRETIEN PROFESSIONNEL DES SALARIÉS

LE SUDOKU DE L’EXPERT LE SAVIEZ-VOUS ?

ENTREPRISE ET CULTURE

Résultats

LIVRE JOURNAL DE BORD D’UN PATRON
Retour d’expérience de l’ancien propriétaire et dirigeant 
du groupe Lafuma qui, dans le contexte de la crise fi-
nancière de 2008, nous livre les détails de ses réunions 
avec ses banquiers et de ses relations avec ses collabo-
rateurs et nous fait part de son sentiment de solitude.

De P. Joffard, Éditions François Bourin

CINÉMA OUAGA GIRLS
Aucun métier ne devrait être interdit aux femmes ! 
Tel est le credo de ce documentaire qui retrace le 
parcours de Bintou, Chantale et Dina, bien décidées 
à devenir mécaniciennes à Ouagadougou et à boule-
verser ainsi les préjugés.

De T. Traore Dahlberg
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LES SITES DU MOISPERTE D’UN ACTE DE PROPRIÉTÉ
Je ne parviens plus à retrouver l’acte de propriété d’un terrain que j’ai 
acheté il y a quelques années. Comment puis-je obtenir une copie 
de ce document ?

RÉPONSE : deux solutions s’offrent à vous. La première, vous vous adressez 
au notaire qui a rédigé l’acte de vente. Puisqu’il conserve dans ses archives 
le document original, il n’aura aucun mal 
à vous en faire une nouvelle copie. Une 
prestation qu’il pourra vous facturer. 
Seconde solution, vous envoyez, par 
lettre recommandée avec avis de récep-
tion, au service de publicité foncière 
dont dépend ce terrain, le formulaire 
Cerfa n° 11273*05 (pour les actes 
enregistrés avant le 1er janvier 1956) ou 
n° 11187*05 (pour les actes enregistrés 
après le 1er janvier 1956) dûment rempli. 
Le coût de la copie étant fixé à à 15 € 
pour un envoi électronique et à 17 € 
pour un envoi postal.

ENTRETIEN PRÉALABLE AU LICENCIEMENT
J’envisage de procéder au licenciement d’un salarié. À cet effet, je 
l’ai convoqué à un entretien préalable. Puis-je me faire assister pour 
mener cet entretien ?

RÉPONSE : même si ce n’est pas expressément prévu par la loi, vous êtes 
autorisé à vous faire assister lors d’un entretien préalable à un licenciement. 
À condition toutefois que vous fassiez appel à une personne appartenant à 
l’entreprise telle que le chef du personnel ou un chef de service. Mais attention, 
cette assistance ne doit pas avoir pour effet de transformer l’entretien préa-
lable au licenciement en enquête. Ce qui serait le cas, selon les juges, si vous 
vous entouriez d’un nombre de personnes trop important, c’est-à-dire, concrè-
tement, si vous étiez accompagné de plusieurs collaborateurs.

Le Cabinet répond à vos questions

www.economie.gouv.fr/
dgccrf
La direction générale de la 
Concurrence, de la Consommation 
et de la Répression des fraudes 
vient de mettre en ligne sur son site 
(rubrique Brochures et dépliants) un 
document qui expose les principales 
règles à connaître en matière de dé-
lais de paiement entre entreprises.

www.impots.gouv.fr
Comme chaque année, à cette 
période, l’administration fiscale a 
mis en ligne sur son site Internet un 
simulateur de calcul de l’impôt sur 
le revenu dû en 2018 au titre des 
revenus perçus en 2017. Deux ver-
sions, simplifiée ou complète, sont 
proposées aux contribuables, selon 
leurs besoins.
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ACTUALITÉ

Aurez-vous 
bientôt droit 
à l’erreur ?

SOCIAL

L’assurance 
chômage 
des dirigeants

JURIDIQUE

Réclamer 
des pénalités 
de retard

PATRIMOINE

Les rendements 
de l’assurance-
vie en 2017

NÉGOCIER UN ACCORD 
AVEC SES SALARIÉS

L’actualité sociale, fiscale et juridique  
de votre entreprise

MARS 2018
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Édito

1ER MARS
›  Entreprises d’au moins 20 salariés : 

déclaration annuelle d’emploi des 
travailleurs handicapés et, éventuel-
lement, paiement de la contribution à 
l’Agefiph.

5 MARS
›  Entreprises de plus de 9 et de moins 

de 11 salariés n’ayant pas opté pour 
le paiement trimestriel des charges 
sociales : paiement des charges so-
ciales sur les salaires de janvier 2018 
versés entre le 11 et le 28 février 
2018.

15 MARS
›  Entreprises de moins de 11 salariés 

ayant opté pour le paiement trimes-
triel des charges sociales : DSN de 
février 2018.

›  Entreprises de moins de 11 salariés 
n’ayant pas opté pour le paiement tri-
mestriel des charges sociales : DSN de 
février 2018 et paiement des charges 
sociales sur les salaires de février 
2018 (pour un effectif de 9 salariés 
au plus) ou sur les salaires de février 
2018 versés au plus tard le 10 mars 
2018 (pour un effectif de plus de 9 et 
de moins de 11 salariés).

›  Entreprises soumises à l’impôt sur les 
sociétés (IS) ayant clos leur exercice 
le 30 novembre 2017 : télérèglement 
du solde de l’IS et de la contribution 
sociale.

›  Entreprises soumises à l’impôt sur les 
sociétés : télérèglement de l’acompte 
d’IS et de contribution sociale.

›  Employeurs assujettis à la taxe sur 
les salaires : télérèglement de la taxe 
sur les salaires versés en février 2018 
lorsque le total des sommes dues au 
titre de 2017 excédait 10 000 €.

Échéancier 

MARS 2018
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MIS SOUS PRESSE LE 14 FÉVRIER 2018 
N° 330 • DÉPÔT LÉGAL FÉVRIER 2018
IMPRIMERIE MAQPRINT 
PAPIER ISSU DE FORÊTS GÉRÉES DURABLEMENT

REVALORISER 
L’APPRENTISSAGE
Ces 20 dernières années, tous les gouvernements 
ou presque ont affiché leur volonté de réformer 
l’apprentissage afin de le rendre plus attractif. Pour 
quelle raison ? Tout simplement parce que nos voisins 
européens, l’Autriche et l’Allemagne, qui privilégient 
de longue date ce mode de formation, affichent, outre 
une santé économique de fer, un taux de chômage 
chez les moins de 25 ans extrêmement faible, de 
respectivement 9,7 % et 6,4 %. Là où en France un 
jeune sur quatre est à la recherche d’un emploi ! 
Alors que faire ? Pour Édouard Philippe, « le système 
actuel s’embourbe parce qu’il souffre d’une trop 
grande complexité ». L’apprentissage doit donc être 
simplifié pour mieux servir les jeunes Français et les 
entreprises. Le projet de réforme qu’il vient d’annoncer 
prévoit ainsi toute une série de changements comme 
l’extension de la limite d’âge des apprentis à 30 ans 
(au lieu de 26 ans), la possibilité de les recruter tout 
au long de l’année, le lancement d’un programme 
« Erasmus apprentissage » qui serait ouvert à 
15 000 jeunes chaque année, ou encore l’unification 
des dispositifs d’aides financières et leur recentrage 
sur les TPE et PME. Il ne reste plus à espérer qu’en 
plus, ce mode de formation, qui permet actuellement 
à 7 apprentis sur 10 de trouver un emploi dans les 
7 mois qui suivent leur formation, saura acquérir ses 
lettres de noblesse dans l’esprit de tous les Français, 
au même titre que d’autres formations d’excellence ! SPÉCIM
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Une présomption de bonne foi
Le droit à l’erreur bénéficierait aux 
seules entreprises de bonne foi. 
Une bonne foi qui serait toutefois 
présumée ! En d’autres termes, 
il reviendrait à l’administration 
de démontrer la mauvaise foi de 
l’entreprise. Sachant que le droit 
à l’erreur ne concernerait pas, 
notamment, les récidivistes ni les 
fraudeurs. Mais attention, la notion 
de bonne foi n’a pas été clairement 
définie afin de laisser une souplesse 
d’appréciation aux administrations...

« DROIT À L’ERREUR » : QUELS IMPACTS 
POUR LES ENTREPRISES ?
Vers une nouvelle « relation » 
avec les administrations.

Actuellement en discussion au Parlement, le projet 
de loi « pour un État au service d’une société 
de confiance » introduit un droit à l’erreur au 
profit des entreprises. Concrètement, celles-ci 
pourraient ne plus être sanctionnées lorsqu’elles 
méconnaissent une règle de droit en remplissant 
leurs différentes déclarations. Explications.

LA FIN DES SANCTIONS AUTOMATIQUES
À l’avenir, l’entreprise de bonne foi qui, pour la première fois, se 
tromperait dans une déclaration (impôts, DSN, etc.) ne pourrait plus 
faire l’objet d’une sanction administrative (amende, privation d’une 
prestation...) à condition de régulariser, spontanément ou en cours 
de contrôle, sa situation. De plus, en matière fiscale, l’entreprise 
qui rectifierait spontanément son erreur bénéficierait d’un intérêt de 
retard réduit de 50 %. Et la possibilité de régulariser ses insuffisances 
de déclaration au cours d’une vérification ou d’un examen de comp-
tabilité, moyennant un intérêt de retard abaissé de 30 %, s’étendrait 
à toute procédure de contrôle, comme un contrôle sur pièces.

UNE RELATION DE CONFIANCE
Plus largement, cette réforme ambitionne d’instaurer une véritable 
relation de confiance entre les entreprises et l’administration.
Ainsi, toutes les entreprises auraient la faculté de recourir à un mé-
diateur dans leurs rapports avec l’Urssaf afin de favoriser le règle-
ment amiable des litiges. En outre, la Direccte ne sanctionnerait 
plus automatiquement l’entreprise de bonne foi qui aurait commis 
certaines infractions (comme le non-respect du salaire minimum, 
par exemple), mais pourrait lui notifier un simple avertissement.

UN DROIT AU CONTRÔLE
Enfin, le projet de loi prévoit la mise en place d’un « droit au contrôle » 
pour l’entreprise. Celle-ci pourrait ainsi demander à l’administration 
de la contrôler et de rendre ses conclusions opposables aux pro-
chains contrôles. Un nouveau droit encore mal défini, proche du 
rescrit, sur lequel des précisions sont attendues. À suivre, donc...
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DES MESURES À L’ESSAI

Plusieurs expérimentations sont 
prévues par le projet de loi, telles 
que la limitation de la durée cumu-
lée des contrôles administratifs 
réalisés dans une même PME.
Cette durée serait limitée à 9 mois 
sur 3 ans.

Actualité
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Social

Selon les prévisions de la Commission européenne, la croissance en France devrait atteindre 2 % en 2018 et 1,8 % en 2019 • Les 
chefs d’entreprise français de l’industrie ont l’intention d’augmenter leurs investissements de 4 % en 2018 (Insee) • Le nombre 
de défaillances d’entreprises (sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires) enregistrées en 2017 (55 175) a baissé de 

EN BREF

CHÈQUES-VACANCES
Les chèques-vacances permettent 
de régler des dépenses liées au 
tourisme (transport, hébergement, 
etc.) et aux activités culturelles et 
de loisirs. Financés en partie par 
l’employeur, ils constituent un des 
avantages en nature qui peuvent être 
octroyés aux salariés.
Si votre entreprise compte moins 
de 50 salariés et ne relève pas d’un 
organisme paritaire de gestion des 
activités sociales (par exemple, 
« IRP Auto » pour le commerce et 
la réparation de l’automobile), votre 
contribution au financement des 
chèques-vacances est exonérée 
de la quasi-totalité des cotisations 
et contributions sociales si elle ne 
dépasse pas 445 € par salarié en 
2018. Elle est également déductible 
de votre bénéfice imposable.

COTISATION MALADIE-MATERNITÉ

En 2017, les artisans, commerçants et industriels versaient au 
Régime social des indépendants une cotisation maladie-mater-
nité dont le taux variait entre 3 % et 6,5 % selon le montant de 
leur revenu, ainsi qu’une cotisation indemnités journalières (taux 
de 0,7 % sur la part du revenu annuel inférieur à 196 140 €).
À compter de 2018, ces deux cotisations fusionnent en une 
seule qui s’applique à un taux de 7,2 % sur les revenus annuels 
de plus de 43 705 € en 2018 (taux abaissé à 6,5 % sur la fraction 
du revenu supérieure à 198 660 €). Les artisans, commerçants 
et industriels dont le revenu annuel ne dépasse pas 43 705 € 
en 2018 paient, eux, une 
cotisation dont le taux varie 
entre 0,85 % et 7,2 %. Et 
plus leur revenu d’activité est 
faible, plus ce taux est bas.
Quant à la cotisation indem-
nités journalières due par les 
conjoints collaborateurs, elle 
s’élève, en 2018, à 135 € 
(taux de 0,85  % appliqué 
sur une assiette forfaitaire 
de 15 893 €).

PROPOS TENUS SUR FACEBOOK

Dans une affaire récente, un employeur avait produit devant 
le conseil de prud’hommes des informations extraites du pro-
fil Facebook d’une salariée. Or il ne faisait pas partie de ses 
« amies », seules personnes autorisées à accéder à ce contenu. 
Pour les obtenir, il avait utilisé le téléphone portable professionnel 
d’un autre salarié qui, lui, pouvait le consulter. Constatant une 
atteinte à la vie privée de la salariée, les juges ont condamné 
l’employeur à lui verser 800 €. Et les informations ainsi obtenues 
n’ont pas pu être utilisées en justice.
CASSATION SOCIALE, 20 DÉCEMBRE 2017, N° 16-19609

Précision Un employeur peut utiliser en justice les propos publiés par un 
salarié sur Facebook lorsqu’ils sont publiés sur un « mur » public, et donc 
accessibles à tous sans restrictions particulières.
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COTISATION MALADIE-MATERNITÉ  
DES INDÉPENDANTS (1) EN 2018

REVENU ANNUEL TAUX MONTANT

20 000 € 4,49 % 898 €

25 000 € 5,06 % 1 265 €

30 000 € 5,63 % 1 689 €

35 000 € 6,2 % 2 170 €

40 000 € 6,78 % 2 712 €

45 000 € 7,2 % 3 240 €

50 000 € 7,2 % 3 600 €

70 000 € 7,2 % 5 040 €

100 000 € 7,2 % 7 200 €

(1) Hors professionnels libéraux et exploitants agricoles. 
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Social

4,6 % par rapport à 2016 (Altares) • 591 000 entreprises ont été créées en 2017, soit une hausse de 7 % (Insee) • 295 200 contrats 
d’apprentissage ont été conclus en 2017, soit le même nombre qu’il y a 10 ans (Dares) • Selon la Dares, 421 000 ruptures conventionnelles ont 
été signées en 2017 (+ 7,8 % par rapport à 2016) • La France a accueilli 516 000 travailleurs détachés en 2017 (+ 46 % par rapport à 2016).
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QUELLE ASSURANCE CHÔMAGE 
POUR LES DIRIGEANTS ?
Les barèmes 2018 de l’assurance 
chômage des indépendants 
et des mandataires sociaux.

Les dirigeants non titulaires d’un contrat de travail 
distinct peuvent souscrire une assurance chômage 
auprès d’un organisme spécialisé.

LA GSC (WWW.GSC.ASSO.FR)
Le régime de base assure aux mandataires sociaux 
et aux travailleurs indépendants, en cas de chômage consécutif à 
une cessation d’activité pour motif économique ou à une révocation, 
après un an d’affiliation et pendant 12 mois, une indemnité égale à 
55 % ou à 70 % du revenu net fiscal professionnel.
Quant aux créateurs et repreneurs d’une entreprise depuis moins 
de 3 ans, ils peuvent percevoir une indemnité annuelle de 5 784 € 
maximum contre une cotisation de 409 € par an.

L’APPI (WWW.APPI-ASSO.FR)
Le régime « commun », destiné aux mandataires sociaux et aux 
travailleurs indépendants, donne lieu, après un an d’affiliation, à une 
indemnité pendant les 12 mois qui suivent la cessation d’activité 
du fait d’un dépôt de bilan. L’adhésion coûte 300 € HT par an, à 
laquelle s’ajoutent 115 € HT de frais de dossier. En outre, un régime 
« créateurs » (entreprises existant depuis moins d’un an) ouvre droit 
à une allocation de 11 000 € par an pour une cotisation de 600 €.
 
APRIL (WWW.APRIL.FR)
Le régime de base (hors révocation) alloue aux mandataires sociaux 
et aux travailleurs indépendants, après un an de cotisations, des 
indemnités calculées sur 80 % du dernier revenu annuel déclaré 
(plafonné à 198 660 € pour 2018) pendant 9 mois, ou sur 50 % de 
ce revenu pendant 15 mois. Pour 2018, le taux de la cotisation reste 
fixé à 3,46 % et le coût de l’adhésion à 70 €. Les créateurs d’entre-
prise peuvent, eux, obtenir une indemnité journalière de 13,69 € 
pendant 365 jours maximum pour une cotisation de 453 € par an.

RÉGIME GSC DE BASE POUR 2018

ALLOCATION SOUHAITÉE SUR 12 MOIS

Niveau 55 % 70 %

TAUX DE LA COTISATION (1)

Revenu net inférieur  
à 19 866€ (2) 3 % non  

prévu

Tranche A du revenu net 
(entre 19 866 € et 39 732 €) 3 % 3,98 %

Tranche B du revenu net 
(entre 39 732 € et 
158 928 €)

3,23 % 4,28 %

Tranche C du revenu net 
(au-delà de 158 928 €, limité 
à 317 856 €)

3,68 % 3,68 % (3)

(1) Les dirigeants non exposés au risque de révocation 
bénéficient d’un abattement de 15 % sur leurs cotisations.
(2) La cotisation est calculée sur la base d’un revenu 
correspondant à 19 866 €.
(3) La garantie sur la tranche C du revenu net est limitée à 
55 % de cette tranche.

RÉGIME « COMMUN » APPI POUR 2018

ALLOCATION 
SUR 12 MOIS

TAUX SUR LE REVENU 
PROFESSIONNEL 

ANNUEL (1)

55 % du revenu fiscal 2,75 %

70 % du revenu fiscal 3,74 %

(1) Pour les gérants majoritaires, professions libérales 
et autres indépendants. Pour les mandataires sociaux 
relevant du régime général de la Sécurité sociale, les taux 
sont de 2,58 % pour une garantie de 55 % du revenu 
net imposable et de 3,28 % pour une garantie de 70 % 
de ce revenu.
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Fiscal

En 2017, le déficit commercial de la France s’est creusé de 14 Mds€ par rapport à 2016, pour atteindre 62,3 Mds€ • Le chiffre 
d’affaires du secteur du e-commerce a été multiplié par 10 en 12 ans, passant de 8,1 Mds€ en 2005 à 81,7 Mds€ en 2017 • 6 salariés 
sur 10 ayant recours au télétravail se disent satisfaits de cette pratique (étude Malakoff Médéric) • Selon l’Insee, l’emploi salarié dans 

EN BREF

DÉDUCTION 
DE LA TVA SUR L’ESSENCE
Jusqu’à présent, les entreprises ne 
pouvaient pas déduire la TVA sur 
l’essence lorsque ce carburant était 
utilisé par des véhicules utilitaires. 
En revanche, une déduction était 
autorisée, à hauteur de 10 %, pour 
les voitures particulières.
Depuis le 1er janvier 2018, cette dé-
duction partielle est portée à 20 %, 
quel que soit le type de véhicule (voi-
ture particulière ou utilitaire).
Cette fraction de TVA déductible aug-
mentera progressivement jusqu’en 
2022 de façon à aligner le régime 
fiscal applicable à l’essence sur celui 
du gazole. Actuellement, la TVA sur 
le gazole est déductible à hauteur de 
80 % pour les véhicules particuliers 
et de 100 % pour les utilitaires.
LOI N° 2016-1917 DU 29 DÉCEMBRE 2016, JO DU 30

AMORTISSEMENT DES VÉHICULES : 
UNE DÉDUCTIBILITÉ LIMITÉE !
Les entreprises qui achètent des véhicules de tourisme peuvent 
déduire de leur bénéfice imposable l’amortissement correspon-
dant, dans la limite d’un certain plafond, plafond variant selon 
l’année d’acquisition du véhicule et son taux d’émission de 
dioxyde de carbone. Ainsi, par exemple, il était fixé à 9 900 € 
pour les véhicules, acquis en 2017, dont le taux d’émission 
excédait 155 g de CO2/km, et à 18 300 € pour ceux dont le 
taux d’émission était supérieur ou égal à 60 g et inférieur ou 
égal à 155 g de CO2/km.
Mais attention, l’acquisition de véhicules polluants est davantage 
pénalisée en 2018 ! En effet, le plafond de 9 900 € est étendu 
aux véhicules émettant plus de 150 g de CO2/km. Par consé-
quent, le plafond intermédiaire de 18 300 € concerne désormais 
les véhicules dont le taux d’émission est supérieur ou égal à 60 g 
et inférieur ou égal à 150 g de CO2/km.

Rappel Le plafond le plus élevé est fixé à 30 000 € pour les véhicules 
émettant moins de 20 g de CO2/km (véhicules électriques) et à 20 300 € 
pour ceux dont le taux d’émission est supérieur ou égal à 20 g et inférieur  
à 60 g de CO2/km (véhicules hybrides rechargeables).
ART. 70, LOI N° 2016-1917 DU 29 DÉCEMBRE 2016, JO DU 30

ÊTES-VOUS CONCERNÉ PAR LA 
HAUSSE DU POUVOIR D’ACHAT ?
Vous le savez, le gouvernement a fait voter une baisse de la 
taxe d’habitation et une réduction des cotisations sociales appli-
cables dès 2018.
Pour permettre à chaque contribuable (salarié, retraité, fonction-
naire, travailleur indépendant sauf exploitant agricole...) d’évaluer 
l’éventuel gain résultant de ces mesures, un nouveau simulateur 
dit « de pouvoir d’achat » a été mis en ligne.
En pratique, le contribuable est invité à saisir des informations 
relatives à sa situation familiale, à la composition de son foyer, 
à sa situation professionnelle, à son niveau de rémunération, à 
son dernier revenu fiscal de référence ainsi qu’au montant de sa 
taxe d’habitation, puis à lancer le calcul. Et le résultat apparaît. 
WWW.ECONOMIE.GOUV.FR
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Juridique

le secteur marchand a progressé de 0,3 % au 4e trimestre 2017 (53 300 créations nettes d’emplois) et de 1,3 % sur un an (253 000 créations) 
• 90 500 marques (+ 2,3 % par rapport à 2016), 16 250 brevets (+ 0,6 %) et 6 000 dessins et modèles (- 7,7 %) ont été déposés à l’INPI en 
2017 • Avec 88,5 emplois publics pour 1 000 habitants, la France se situe au 6e rang des pays développés (France Stratégie, chiffres 2015).

PERTE OU VOL 
DE CARTE BANCAIRE
En cas de vol ou de perte de votre 
carte bancaire, la banque vous rem-
bourse le montant des paiements 
qui ont été réalisés frauduleuse-
ment avant que vous n’ayez fait 
opposition. Toutefois, une certaine 
somme reste à votre charge pour 
les opérations qui ont été effectuées 
en utilisant votre code confidentiel. 
Une franchise qui a été abaissée à 
50 € (150 € auparavant) le 13 janvier 
dernier.
Sachant qu’aucune franchise n’est 
appliquée si les paiements fraudu-
leux ont été réalisés sans utiliser le 
code confidentiel de votre carte.
Il en est de même lorsque le vol ou la 
perte de la carte bancaire n’ont pas 
pu être détectés avant le paiement 
frauduleux.

ART. 2, ORDONNANCE N° 2017-1252 DU 9 AOÛT 2017, 
JO DU 10

RÉSILIER UN BAIL COMMERCIAL  
PAR ACTE D’HUISSIER
Très souvent, les contrats de bail commercial comportent une 
clause, dite « résolutoire », qui permet au bailleur d’obtenir 
automatiquement la résiliation du bail en cas de manquement 
du locataire à certaines de ses obligations (en particulier en 
cas de défaut de paiement du loyer).
En pratique, pour faire jouer une clause résolutoire, le 
bailleur doit d’abord délivrer au locataire une mise en de-
meure (on parle de « commandement ») lui enjoignant de 
remédier au(x) manquement(s) qui lui est (sont) reproché(s).  
Et si, à l’expiration du délai d’un 
mois, le locataire ne s’est pas 
exécuté, le bail est résilié.
Mais attention, ce commande-
ment doit impérativement être 
délivré par acte d’huissier de 
justice. Il n’est pas valable s’il 
est adressé par simple lettre 
recommandée avec demande 
d’avis de réception (LRAR). Si 
tel était le cas, le locataire se-
rait donc en droit de s’oppo-
ser à la résiliation du bail.
CASSATION CIVILE 3E, 21 DÉCEMBRE 2017, N° 16-10583

LES PÉNALITÉS DE RETARD SONT DUES DE PLEIN DROIT !

Les pénalités de retard sont dues de plein droit, 
même si elles ne sont pas indiquées dans les 
conditions générales des contrats.
Autrement dit, lorsqu’une entreprise agit contre 
une autre entreprise pour obtenir le règlement 
d’une facture impayée à l’échéance prévue, elle 
est en droit de lui réclamer, outre le montant de 
sa créance, des pénalités de retard même si elle a 
omis de les prévoir dans ses conditions générales 
de vente.
Dans ce cas, le taux des pénalités de retard qui 
s’applique correspond au taux de refinancement 

de la Banque centrale européenne majoré de 
10 points, soit 10 % actuellement.
CASSATION COMMERCIALE, 20 DÉCEMBRE 2017, N° 16-25786

Attention Vous avez intérêt à prévoir des pénalités de 
retard dans vos conditions générales de vente. D’une part, 
parce que vous pouvez fixer un taux plus élevé, et donc 
plus dissuasif, que le taux de 10 % (par exemple 15 % ou 
20 %). Et d’autre part, parce qu’il s’agit d’une obligation 
légale et que tout manquement à cette obligation est 
passible d’une amende administrative pouvant atteindre 
75 000 € (2 M€ pour une société) !
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Depuis quelques semaines, les assu-
reurs annoncent les performances 
réalisées en 2017 par leurs fonds en 
euros. Malheureusement, le cru 2017 
est encore moins bon que le précé-
dent. En effet, ces supports d’inves-
tissement ont délivré un rendement 
moyen de 1,5 %, soit une baisse 
de 0,3 point par rapport à 2016. La 
cause ? Les fonds en euros, investis 
principalement en obligations, ont 
subi les effets de la baisse durable 
des taux d’intérêt.
Toutefois, les rendements pourraient 
redécoller d’ici quelques années en 
raison, notamment, du retour de l’in-
flation en France et de l’augmentation 
des taux obligataires (OAT 10 ans) 
amorcée depuis le début de l’année.

DES RÉSULTATS DISPARATES
Les résultats des fonds en euros 
sont plutôt hétérogènes. D’un côté, 
les contrats des « bancassurances » 
offrent des rendements à peine plus 
élevés que la moyenne. C’est le cas, 
par exemple, du contrat Nuances 
privilège de la Caisse d’épargne, qui 
affiche un taux de 1,75 %.
De l’autre, ceux des mutuelles et 
des associations d’épargnants 
parviennent à rester au-dessus de 
la barre des 2 %. Tel est le cas du 
contrat d’Asac-Fapès qui offre un 
rendement de 2,58 %.

LES RENDEMENTS 2017  
DES ASSURANCES-VIE EN EUROS

Patrimoine
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Le rendement moyen des 
fonds en euros a baissé 
une nouvelle fois en 2017.

LES RENDEMENTS 2017 DES PRINCIPAUX CONTRATS D’ASSURANCE-VIE EN EUROS

COMPAGNIE CONTRAT
TAUX DE RENDEMENT

2017 2016

Afer Compte Afer 2,40 % 2,65 %
Agipi / Axa Cler 2,10 % 2,25 %
Ag2r La Mondiale Vivépargne 2 1,90 % 2,10 %
Allianz Vie Gaipare 2,65 % 2,90 %
Asac-Fapès Diffusion Épargne retraite 2 et 2 plus 2,58 % 2,80 %
Axa Figures Libres 1,90 à 2,25 % 2 à 2,50 %
BforBank BforBank Vie 2,15 % 2,17 %
BNP Paribas Cardif Multiplacements 2 / Hello Bank 1,82 % 1,70 à 1,85 %
Boursorama.com Boursorama Vie 1,77 % 2,25 %
Caisse d’épargne / Écureuil vie Nuances privilège 1,75 % 1,80 %
CNP / La Banque postale Cachemire Patrimoine 1,95 à 2,15 % 1,95 à 2,17 %
Crédit agricole / Predica Predissime 9 1,20 % 1,30 %
Generali Vie Xaélidia 2,59 % 2,81 %
GMF Vie Multéo 2,10 % 2,50 %
ING Direct ING Direct Vie 1,77 % 2,25 %
LCL Rouge Corinthe Série 3 1,80 % 1,40 à 1,80 %
Le Conservateur Helios Sélection 2,45 % 2,75 %
MAAF VIE Winalto 1,85 % 2,35 %
MACIF Mutavie Actiplus 1,80 % 1,80 %
MACSF RES Multisupport 2,45 % 2,45 %
MIF (Mutuelle d’Ivry-La Fraternelle) Compte épargne libre avenir 2,50 % 2,60 %
MMA Vie Multisupports 1,51 à 2,01 % 2,01 à 2,51 %
Monabanq Monabanq Vie (fonds eurossima) 1,77 % 2,25 %
Mutavie ActiPlus 1,80 % 1,80 %
Natixis Assurances Solévia 1,45 à 1,7 % 1,55 à 1,8 %
Neuflize Vie Hoche Patrimoine 2,10 % 2 %

Parnasse Maif Assurance-vie responsable  
et solidaire 2,05 % 2,30 %

SMAvie BTP (pro BTP Finance) Batiretraite multicompte 2,26 % 2,05 %
Société générale / Sogecap Séquoia 1,33 à 1,81 % 1,3 à 1,5 %
Spirica Private Vie 1,70 % 1,71 %
Suravenir Fortuneo (fonds rendement) 2 % 2,30 %
Swiss Life Liberté 1,8 à 2,6 % 2 à 2,7 %
UAF Life Patrimoine Arborescence 1,75 % 2,01 %
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Les solutions pour téléphoner dans 
de bonnes conditions dans des 
zones mal couvertes.

Aujourd’hui, des milliers d’entreprises françaises 
sont implantées dans des zones dites « à couver-
ture limitée » dans lesquelles il faut, le plus sou-
vent, sortir des bâtiments pour téléphoner avec 
son mobile. Une situation pour le moins inconfor-
table qu’il est possible de corriger en installant un 
amplificateur dans ses locaux ou en faisant transiter 
les appels par une box Internet. Explications.

L’AMPLIFICATEUR DE SIGNAL
Lorsque le signal émis par les antennes des différents opérateurs 
est trop faible, on peut installer un amplificateur dans les locaux de 
l’entreprise. Le système se compose d’une antenne qui, idéalement, 
sera fixée à l’extérieur du bâtiment et en hauteur (près du toit ou 
d’une fenêtre). Cette antenne sera reliée par câble à un amplifica-
teur qui sera lui-même connecté à une antenne intérieure. Grâce 
à cette dernière, les célèbres petites barres referont leur apparition 
sur les écrans des téléphones mobiles des personnes travaillant 
dans l’entreprise.
Ces amplificateurs sont vendus de 150 € à plus de 400 € en fonction 
de la taille du bâtiment. Il faut veiller à ce qu’ils amplifient bien les 
signaux de tous les opérateurs. Et sauf si l’on est bricoleur, il est 
préférable de confier leur installation à un professionnel.

LA FEMTOCELL
La « femtocell » est un boîtier fourni par un opérateur téléphonique 
qui vient se brancher sur une box. Ce dernier émet un signal 3G et 
permet ainsi au client de l’opérateur de téléphoner et de surfer via 
son smartphone en passant par Internet. Dans la plupart des cas, 
ces boîtiers sont compatibles avec les box des autres opérateurs. 
Une femtocell SFR pourra donc se brancher sur une box Orange. 
En revanche, il faut savoir qu’un boîtier femtocell n’amplifie que le 
réseau de l’opérateur qui le fabrique.
Certains opérateurs fournissent gratuitement les boîtiers femtocell 
tandis que d’autres facturent des frais d’envoi ou un abonnement.

EN VOITURE

Des amplificateurs de signaux 
peuvent aussi être installés dans 
des véhicules afin de garantir une 
connexion continue aux réseaux télé-
phoniques. Leur prix est comparable 
à celui des autres amplificateurs.

Et le VoWi-Fi ?
Le VoWi-Fi peut également permettre 
de téléphoner dans des zones 
mal couvertes. Ici, le smartphone 
va directement se connecter en 
wi-fi à une box ou à un hot spot 
public. Intérêt de ce système : il ne 
nécessite aucun investissement et 
fonctionne quel que soit l’opérateur 
téléphonique. En revanche, il présente 
pour principaux inconvénients de ne 
fonctionner qu’avec des smartphones 
compatibles (des modèles récents 
et haut de gamme) et de n’avoir été 
déployé, pour le moment, que par 
3 opérateurs sur 4 (tous sauf Free).

High-tech

COMMENT OPTIMISER LA COUVERTURE 
MOBILE DANS VOTRE ENTREPRISE ?
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